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Aperçu du cours 
 

 

 

 

 

 

 

  

  

Activités en matière de paix et de sécurité 

1. 2 
Cours 

Finalité 

Montrer l’étendue des activités en matière de paix et de sécurité entreprises par les Nations 

Unies. 

Intérêt 

Le personnel de maintien de la paix doit pouvoir replacer son travail dans le contexte plus 

général du travail des Nations Unies afin de le réaliser correctement. 

Si le maintien de la paix tient une place unique et importante dans l’établissement d’une 

paix durable, ce n'est que l’une des activités des Nations Unies visant à intervenir au cours 

de conflits violents.  

Les opérations de maintien de la paix des Nations Unies peuvent exister avant, après et 

pendant les autres activités en matière de paix et de sécurité. Elles sont liées à ces activités 

ainsi qu’à tout le travail des Nations Unies en matière de sécurité, de développement, d’aide 

humanitaire et de défense des droits de l’homme. 

Le présent cours explique le lien entre les activités en matière de paix et de sécurité et le 

travail du personnel de maintien de la paix. Il faut comprendre ce que l’on entend par 

« maintien de la paix des Nations Unies » et comment celui-ci s’inscrit dans une stratégie plus 

large de résolution des conflits.  

Objectifs 

Les participants sauront : 

▪ décrire les cinq types d’activités en matière de paix et de sécurité mis en œuvre 

par le Conseil de sécurité et nommer les principales différences qui existent entre 

elles ; 

▪ expliquer les différences qui existent entre un « maintien de la paix musclé » et 

l’« imposition de la paix » ; 

▪ expliquer les différences entre les opérations de maintien de la paix traditionnelles 

et multidimensionnelles ; 

▪ identifier le Conseil de sécurité comme l’organe habilité à valider toutes les activités 

en matière de paix et de sécurité. 
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Plan du cours 

 

Durée recommandée : 45 minutes au total 

1-2 minutes par diapositive 

Utilisez la version courte de l'activité de formation. 

 

Le cours Pages 3-33 

Démarrage du cours 

Diapositives 

d’introduction 

Activité de formation 1.2.1 : Expériences de conflit  

Le spectre des activités en matière de paix et de sécurité Diapositives 1-7 

Corrélations et recoupements entre les activités en matière de 

paix et de sécurité Diapositive 8 

Activité de formation 1.2.2 : Interventions de l’ONU en cas de conflit 

Différents types d'opérations de maintien de la paix Diapositives 9-12 

Missions politiques spéciales Diapositive 13 

Activité de formation 1.2.3 : Opérations de maintien de la paix traditionnelles ou 

multidimensionnelles ? 

Résumé Pages 34-36 

Évaluation de la formation Pages 37-41 

FACULTATIF : Activités de formation complémentaires  Voir les ressources 

Activité de formation 1.2.4 : Activités en matière de paix et de sécurité et types de 

missions 

Activité de formation 1.2.5 : Concepts et définitions 
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Le cours 
 

 

 

  
Démarrage du cours 

Présentez les points suivants (à l’aide des diapositives d'introduction) : 

▪ Sujet du cours 

▪ Intérêt 

▪ Objectifs 

▪ Grands axes du cours 

Ces objectifs s’axent tous autour de la présentation du langage du maintien de la paix 

par l’ONU et des concepts clés. Ce langage peut sembler rébarbatif aux participants, 

qui doivent également assimiler de nouvelles idées. À mesure que vous progressez dans 

le cours, revenez sur les objectifs et recontextualisez les termes et concepts.  

Revoyez les définitions des termes clés du cours précédent tels que « conflit 

international », « conflit intranational », « résolution », « mandat », « maintien de la paix », 

« mission politique spéciale » et « bons offices ». Introduisez également les nouveaux 

mots clés du cours ainsi que leur définition, par exemple « processus de paix », « accord 

de paix », « cessez-le-feu », « processus politique » et « mesures coercitives / usage de la 

force ». Nous suggérons de présenter chaque mot clé accompagné de sa définition sur 

des feuilles de couleur et de les afficher au mur afin de permettre aux participants de 

s’y référer facilement au cours de la formation. Au début de chaque leçon suivante, 

choisissez quelques mots à afficher qui figureront dans la leçon ou seront utiles dans la 

formation. 
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Activité de formation 1.2.1 

Expériences de conflit 

 

 

 
MÉTHODE 

Visuels, réflexion de groupe 

 

OBJECTIF 

Réfléchir aux manières d’éviter, de gérer et de 

résoudre un conflit 

 

DURÉE 

10 minutes 

▪ Réflexion de groupe : 3 minutes 

▪ Discussion : 5-7 minutes 

 

INSTRUCTIONS 

▪ Donnez des exemples de conflit dans la vie 

quotidienne  

▪ Comment empêcher qu’un conflit ne 

devienne incontrôlable ? 

▪ Comparez avec les conflits internationaux 

et intranationaux 

 

RESSOURCES 

▪ Instructions relatives à 

l’activité de formation 

▪ Photos 
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Le spectre des activités en matière de paix et de sécurité 

Diapositive 1 

Point à retenir : Les Nations Unies interviennent avant, pendant et après les conflits. Elles 

prennent des mesures appropriées pour la paix et la sécurité afin : 

▪ d’éviter que des différends ne dégénèrent en conflit violent ; 

▪ de rétablir la paix lorsque le conflit éclate ;  

▪ d’éviter une reprise du conflit ;  

▪ d’établir une paix durable dans les sociétés qui émergent d’un conflit. 

 

La Charte des Nations Unies définit les mesures que peut autoriser le Conseil de sécurité 

en réponse à des menaces envers la paix, à une rupture de la paix et à des actes 

d’agression. Le maintien de la paix fait partie de ces mesures, ce même si la Charte 

n’emploie pas cette expression.  

Le spectre des activités en matière de paix et de sécurité comprend les axes suivants :  

▪ prévention des conflits ;  

▪ rétablissement de la paix ; 

▪ imposition de la paix ; 

▪ maintien de la paix ; 

▪ consolidation de la paix. 

 

Le Conseil de sécurité peut y avoir recours avant, pendant et après un conflit violent. 

Ces activités en matière de paix et de sécurité mettent en œuvre des mesures pacifiques 

et des mesures coercitives.  
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Les « mesures coercitives » impliquent le recours à une autorité ou à la force pour obliger 

un individu ou un groupe à entreprendre une action ou à y mettre fin. Les sanctions, les 

blocus et l’usage de la force armée en dernier recours en sont de bons exemples. Parmi 

les cinq types d’activités en matière de paix et de sécurité, seuls deux peuvent avoir 

recours à la force armée : le maintien de la paix et l’imposition de la paix. Les mesures 

coercitives sont autorisées par le Conseil de sécurité lorsque les mesures pacifiques ont 

échoué.  

Le Conseil de sécurité donne son aval pour les activités en matière de paix et de sécurité, 

parmi lesquelles le maintien de la paix, par le biais de ses résolutions. Les résolutions du 

Conseil de sécurité autorisant le déploiement d’une opération de maintien de la paix de 

l’ONU contiennent un mandat qui est le fondement juridique de toutes les activités 

entreprises par l’opération de maintien de la paix, notamment l’usage de la force. 

 Les documents des Nations Unies ainsi que le schéma de la diapositive montrent 

le « spectre » des activités en matière de paix et de sécurité. Le schéma peut laisser 

penser qu’elles doivent être mises en place dans un certain ordre. Cependant, 

elles ne se produisent que rarement de manière séquentielle. Elles ne sont pas 

toutes adaptées aux circonstances. Encouragez les participants à réfléchir 

ensemble aux liens entre les différentes activités en matière de paix et de sécurité. 

Ont-ils une expérience de chaque type d’activité ? Savent-ils ce qui les distingue 

les unes des autres ? Certaines réponses apparaîtront plus loin dans le cours. Faites-

y brièvement référence maintenant et revenez sur ces points plus tard pour 

renforcer l’apprentissage par le biais de la répétition. 
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Diapositive 2  

Points à retenir : La prévention des conflits a lieu avant le début des conflits ou lorsqu’il 

existe un risque de rechute. Elle a recours entre autres à des mesures diplomatiques pour 

éviter que des désaccords et des tensions entre États et au sein des États ne dégénèrent 

en conflit violent.  

Les mesures de prévention des conflits sont des mesures pacifiques. Elles s’adaptent à 

chaque source de différends ou de tension. Elles peuvent comprendre des négociations, 

des dialogues, des médiations, des enquêtes sur les sources de désaccord et des mesures 

de confiance.  

 

Un moyen fréquemment utilisé dans la prévention des conflits est la diplomatie préventive. 

Il s’agit d’une action diplomatique entreprise aussi en amont que possible qui a pour objet 

« d’éviter que des différends ne surgissent entre les parties, d'empêcher qu'un différend 

existant ne se transforme en conflit ouvert et, si un conflit éclate, de faire en sorte qu'il 

s'étende le moins possible ». L’usage des « bons offices » du Secrétaire général pour lancer 

un dialogue entre les parties est un autre exemple de diplomatie préventive. Le dialogue 

peut viser à faire baisser les tensions, exercer une médiation lors d’un désaccord ou 

résoudre un différend.  

 

Les organes de l’ONU et les membres de la communauté internationale (dont les 

organisations intergouvernementales régionales) peuvent prendre des mesures de 

prévention des conflits.  
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Diapositive 3 

 

Points à retenir : Le rétablissement de la paix comprend des mesures destinées à gérer les 

conflits existants. Il implique généralement une action diplomatique visant à obtenir un 

accord de paix négocié entre les parties au conflit.  

Les Nations Unies peuvent jouer un rôle dans la négociation de cet accord de paix. Elles 

peuvent également aider les négociateurs régionaux en proposant des moyens neutres 

ou en présidant aux négociations.  

Le Conseil de sécurité peut demander au Secrétaire général ou à des organisations 

régionales d’agir. Le Secrétaire général et les organisations régionales ont eux aussi le 

pouvoir de lancer des mesures de rétablissement de la paix. Par exemple, le Secrétaire 

général peut faire usage de ses bons offices pour résoudre un désaccord.  
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Après avoir mentionné plusieurs fois les organisations régionales, il peut être utile 

d’en donner quelques exemples aux participants. Demandez-leur quelles 

organisations pourraient, d’après eux, être impliquées dans ces types d’activités 

en matière de paix et de sécurité, et soyez prêt à citer des exemples tels que 

l’Union africaine (UA) et l’Union européenne (UE).  

Les médiateurs peuvent également être des émissaires, des pays ou des groupes d’États. 

Des groupes non officiels ou non gouvernementaux peuvent eux aussi entreprendre des 

mesures de rétablissement de la paix, tout comme des personnalités indépendantes.  

 

 

  

Exemple d’initiatives de rétablissement de la paix :  

▪ En 1948, les Nations Unies nomment le comte Folke Bernadotte, diplomate 

suédois, médiateur des Nations Unies en Palestine afin d’user de « ses bons offices 

dans la voie d’un ajustement pacifique de la situation future de la Palestine » 

(Résolution de l'Assemblée générale 186, 14 mai 1948) 

▪ En 2006, le Secrétaire général des Nations Unies a nommé Joaquim Chissano, 

ancien président du Mozambique, envoyé spécial du Secrétaire général dans 

les zones d’Ouganda touchées par la guérilla de la LRA (Armée de résistance du 

Seigneur).  

▪ En 2008, le Secrétaire général des Nations Unies et le Président de l’Union 

africaine (UA) nomment Djibril Yipènè Bassolé, ancien ministre des Affaires 

étrangères du Burkina Faso, au poste de médiateur en chef conjoint Union 

africaine-ONU pour le Darfour.  
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Diapositive 4 

Points à retenir : L’imposition de la paix comprend des mesures destinées à gérer les conflits 

existants. Elle peut comprendre des mesures coercitives telles que des sanctions ou des 

blocus. Le Conseil de sécurité peut autoriser l’usage de la force armée en dernier recours.  

Le recours à la force ou aux « mesures coercitives » ne peut être engagé qu’avec 

l’autorisation du Conseil de sécurité, dans une résolution. Cette autorisation n’est 

généralement donnée que lorsque toutes les autres mesures ont échoué.  

 

Le Conseil de sécurité peut autoriser des interventions d’imposition de la paix sans le 

consentement des parties au conflit. Il peut envisager d’entreprendre ces mesures à des 

fins humanitaires, pour protéger les civils ou dans le cas où le conflit représente une 

menace pour la paix et la sécurité internationales.  

 

L’imposition de la paix diffère du maintien de la paix car elle peut se faire en l’absence de 

processus de paix ou de consentement des parties belligérantes. Le chapitre VII de la 

Charte des Nations Unies définit le fondement juridique de ces interventions. 

 

Généralement, les Nations Unies ne réalisent pas elles-mêmes les interventions d’imposition 

de la paix. Le Conseil de sécurité peut avoir recours à des organisations régionales pour 

les exécuter, au titre du chapitre VIII de la Charte des Nations Unies. Les organisations 

régionales n’entreprennent des interventions d’imposition de la paix que sur autorisation 

du Conseil de sécurité.  

 

Des organisations régionales ou des coalitions exécutent un nombre croissant d’opérations 

d’imposition de la paix. L’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN), l’Union 

européenne (UE) et l’Union africaine (UA) en sont trois exemples. Ces partenariats 

permettent à la communauté internationale de réagir plus rapidement et plus 

efficacement à des conflits violents.  
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Le Conseil de sécurité autorise les interventions d’imposition de la paix par une organisation 

régionale avant ou pendant le déploiement d’une opération des Nations Unies.  

 

  

Exemples d’interventions d’imposition de la paix réalisées par des organisations régionales 

et des coalitions sous statut de partenaire des Nations Unies :  

▪ Le Conseil de sécurité a adopté en 1999 la résolution 1244. Celle-ci autorisait la KFOR, 

Force internationale de sécurité au Kosovo, dirigée par l’OTAN, à rétablir la sécurité 

au Kosovo. Le Conseil a également mis en place une opération de maintien de la 

paix des Nations Unies. Le travail de la Mission d'administration intérimaire des Nations 

Unies au Kosovo (MINUK) s’articulait autour de trois axes : administration du territoire, 

respect de l’état de droit et création d’institutions démocratiques autonomes. 

▪ Le Conseil de sécurité a autorisé l’intervention d’une coalition internationale en 2001 

en Afghanistan. La Force internationale d'assistance à la sécurité (FIAS) y a maintenu 

une présence militaire. Les Nations Unies ont également mis en place la MANUA, 

Mission d'assistance des Nations Unies en Afghanistan, chargée d’un rôle de soutien 

auprès du gouvernement de transition. 

▪ En 2007, le Conseil de sécurité a autorisé l’UE à déployer des forces militaires pendant 

un an auprès de la Mission des Nations Unies en République centrafricaine et au 

Tchad (MINURCAT). En 2009, la force militaire européenne a fait place à une force 

militaire des Nations Unies placée sous l’autorité de la MINURCAT.  

▪ En Somalie, la Mission de l'Union africaine en Somalie (AMISOM) est déployée depuis 

2007 ; c’est une mission d’imposition de la paix autorisée par l’UA et les Nations Unies. 

L’AMISOM est déployée aux côtés de la mission politique spéciale des Nations Unies 

(MPS), de la Mission d’assistance des Nations Unies en Somalie (MANUSOM) menée 

par le DAP, ainsi que de l’opération de soutien de terrain, le Bureau d’appui de l’ONU 

pour l’AMISOM (UNSOA), menée par le DAM. En 2015, l’UNSOA a pris le nom de 

BANUS (Bureau d’appui des Nations Unies en Somalie). 

▪ La résolution 1973 du Conseil de sécurité, adoptée en 2011, a établi une zone 

d’exclusion aérienne dans l'espace aérien libyen. Elle autorise les États membres à 

prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger les civils menacés d’une 

attaque. Ils peuvent agir de manière indépendante, ou bien par l’entremise 

d’organisations régionales ou d’accords.  

▪ En République centrafricaine, la Communauté économique des États de l'Afrique 

centrale (CEEAC) et la France ont déployé des forces armées avant l’autorisation 

d’une mission de maintien de la paix des Nations Unies. La Mission internationale de 

soutien à la Centrafrique sous conduite africaine (MISCA), dirigée par l’UA, a repris la 

mission de la CEEAC pour la consolidation de la paix en Centrafrique (MICOPAX). En 

septembre 2014, la MISCA a été rebaptisée Mission multidimensionnelle intégrée des 

Nations Unies pour la stabilisation en République centrafricaine (MINUSCA). 
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Attirez l’attention des participants sur des exemples de coopération entre les 

Nations Unies et d’autres organisations. Revenez sur certains exemples. Rappelez 

aux participants que les dispositions mises en place pour résoudre les conflits 

violents sont aussi complexes que les raisons de ces conflits. Encouragez-les à ne 

pas se laisser intimider par le nombre d’acteurs, de noms ou d’acronymes. Chaque 

cas est différent. Ils recevront des informations sur les partenaires qui les concernent 

au moment de leur déploiement. 

 

Diapositive 5 

 

Points à retenir : Le maintien de la paix a généralement lieu à l’issue du conflit. Le maintien 

de la paix est une mesure destinée à préserver la paix et à mettre en œuvre les accords 

de paix. Pour déployer des opérations de maintien de la paix :  

1. Les principales parties au conflit doivent s’être engagées à respecter un cessez-le-

feu ou un processus de paix.  

2. Elles doivent également accepter ou « consentir » de travailler avec l’ONU pour 

établir les fondations d’une paix durable.  

 

Le maintien de la paix a évolué : d’une approche traditionnelle, on est passé à une 

approche multidimensionnelle. Le modèle traditionnel est principalement militaire. Il 

implique le respect des cessez-le-feu et la séparation des forces après des guerres entre 

États (conflits internationaux). Le modèle multidimensionnel fait appel à une combinaison 

de moyens militaires, civils et policiers. Il aide à la mise en œuvre d’un accord de paix 

complet après qu’un conflit a eu lieu au sein d’un pays (conflit intranational).  
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Récemment, des missions de maintien de la paix ont été déployées dans des conflits dans 

lesquels il n’existe pas d’accord de paix. Dans ce cas, les missions de maintien de la paix 

œuvrent à apporter une certaine stabilité au pays considéré tout en offrant un appui au 

processus qui aboutira à un accord et/ou un processus de paix.  

Les opérations de maintien de la paix de l’ONU viennent également en aide aux pays qui 

sortent d’un conflit afin de bâtir une paix durable sur le long terme. Les unités civiles et de 

police aident le pays à étoffer sa capacité à assurer la sécurité de ses citoyens dans un 

état de droit, à gouverner efficacement et à renforcer la cohésion et la paix au sein de la 

société. Ainsi les opérations de maintien de la paix contribuent aux premiers stades de la 

consolidation de la paix. 

 

 Pour renforcer la continuité des apprentissages, il peut être utile de rappeler aux 

participants les différents organes du système des Nations Unies présentés pendant 

le cours 1.1. Après un conflit, afin de « reconstruire en mieux », les institutions 

spécialisées, fonds et programmes des Nations Unies peuvent également être des 

partenaires actifs.  

Il existe actuellement des opérations de maintien de la paix de deux types : des opérations 

d’observation traditionnelles et des missions multidimensionnelles. Les chapitres VI et VII de 

la Charte des Nations Unies définissent le fondement juridique de ces interventions. 
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La différence entre les modèles traditionnel et multidimensionnel sera abordée de 

manière plus approfondie dans la suite de ce cours. Nous évoquerons les différents 

personnels impliqués dans les opérations multidimensionnelles de maintien de la 

paix au cours 1.7.  

Maintien de la paix musclé 

Dans le cadre de leur mandat, les opérations de maintien de la paix de l’ONU peuvent 

utiliser la force, et ce au niveau du terrain. Dans ce cas, on dit que l’ONU effectue un 

« maintien de la paix musclé ».  

 

« Musclé » signifie fort, puissant et capable de répondre aux défis. Pour les opérations de 

maintien de la paix de l’ONU, cela signifie que les forces sur place peuvent « utiliser tous 

les moyens disponibles ».  

 

  

Exemple de missions traditionnelles de maintien de la paix des Nations Unies impliquant 

le respect d’un cessez-le-feu et la séparation des forces : 

▪ Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies dans l'Inde et le Pakistan 

(UNMOGIP) 

▪ Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre (UNFICYP) 

▪ Mission des Nations Unies pour l'organisation d'un référendum au Sahara 

occidental (MINURSO) 

▪ Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement (FNUOD) 

▪ Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve (ONUST)  

▪ Mission de supervision des Nations Unies en République arabe syrienne (MISNUS) 

 

Exemples de missions multidimensionnelles de maintien de la paix impliquant la 

coopération d’unités militaires, civiles et de police avec les pays hôtes :  

▪ Mission des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti (MINUSTAH) 

▪ Opération hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour (MINUAD) 

▪ Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI) 

▪ Mission des Nations Unies au Libéria (MINUL)  

▪ Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en République 

démocratique du Congo (MONUSCO) 

▪ Mission des Nations Unies au Soudan du Sud (MINUSS) 

▪ Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au 

Mali (MINUSMA) 
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Les opérations de maintien de la paix musclé sont déployées :  

▪ avec le consentement des autorités du pays hôte ou des principales parties au 

conflit ; 

▪ avec un mandat fort quant à l’usage de la force.  

 

L’usage de la force peut être nécessaire pour décourager les fauteurs de trouble et pour 

assurer la mise en œuvre de l’accord de paix. Il doit être autorisé par le Conseil de sécurité.  

 

Le Conseil de sécurité a par le passé autorisé des mandats musclés :  

▪ pour décourager des tentatives d’interrompre le processus politique par la force ; 

▪ pour protéger des civils menacés dans leur intégrité physique de manière 

imminente ;  

▪ pour aider les autorités nationales à maintenir l’état de droit.  

En utilisant activement la force pour défendre leur mandat, les opérations de maintien de 

la paix de l’ONU améliorent la sécurité et établissent des conditions favorables à la 

consolidation de la paix à long terme.  

 

 

  

Exemples d’opérations de maintien de la paix de l’ONU dotées de mandats musclés : 

▪ La MONUSCO et la « brigade d’intervention » : Le Conseil de sécurité a validé la 

création d’une force de combat « offensive » afin d’exécuter des opérations 

ciblées visant à « neutraliser et désarmer » le célèbre Mouvement du 23 mars 

(M23), d’autres rebelles congolais ainsi que des groupes armés étrangers dans 

l’Est de la République démocratique du Congo. Il a chargé cette nouvelle 

brigade de mener, soit de manière unilatérale soit conjointement avec les forces 

armées congolaises, « des offensives ciblées et énergiques, en faisant preuve 

d’une grande mobilité et adaptabilité » afin de perturber les activités de ces 

groupes. 

▪ MINUSMA : Le Conseil de sécurité a validé des règles d’engagement musclées 

et autorisé le recours à tous les moyens nécessaires afin de répondre aux 

menaces à la mise en œuvre du mandat de la MINUSMA. Cela inclut la 

protection des civils sous menace imminente de violences physiques et la 

protection du personnel de l’ONU face aux menaces résiduelles, ce dans le 

cadre des capacités de la MINUSMA et de ses zones de déploiement. Cela inclut 

également une conduite des opérations autonome ou en coopération avec les 

forces de défense et de sécurité maliennes. 
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Diapositive 6 

 

Points à retenir : L’« imposition de la paix » et le « maintien de la paix musclé » impliquent 

tous les deux le recours à la force mais ce sont deux démarches différentes. Ils emploient 

la force à différents niveaux, exigent différents prérequis quant au consentement des 

parties et utilisent la force de manière différente.  

 

Les lignes de démarcation entre ces deux termes sont peut-être floues mais il existe des 

différences importantes. 

▪ L’imposition de la paix implique l’usage de la force au niveau international 

(appliquée sur le plan international, c’est-à-dire dans le pays hôte et hors de celui-

ci, par d’autres pays, organisations régionales ou par la communauté internationale 

en général) et sans le consentement des parties au conflit. La « force » peut 

comprendre des sanctions, des blocus ou l’emploi de forces armées en dernier 

recours. 

▪ Le maintien de la paix musclé implique l’emploi de la force UNIQUEMENT au niveau 

du terrain (dans le pays hôte par l’opération de maintien de la paix de l’ONU) et 

exige le consentement du pays hôte et/ou des principales parties au conflit. Le mot 

« force » se rapporte ici aux forces armées. 

 

Le recours à la force armée ou à toute autre « mesure coercitive » ne peut être engagé 

qu’avec l’autorisation du Conseil de sécurité. 
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Le Conseil de sécurité doit autoriser l’usage de la force pour l’imposition de la paix et le 

maintien de la paix musclé. 

Expliquez aux participants que nous reviendrons sur l’usage de la force plus en 

détail dans les cours suivants. 

 

 

Diapositive 7 

 

Points à retenir : La consolidation de la paix intervient au lendemain d’un conflit. Il s’agit 

d’un processus complexe et de long terme visant à créer les conditions nécessaires à une 

paix durable en traitant les causes profondes d’un conflit violent. 

La consolidation de la paix fait appel à des mesures visant à réduire le risque de rechute.  

Elle traite les grands problèmes qui affectent le bon fonctionnement de l’État et de la 

société. Elle vise à améliorer la capacité de l’État à gouverner en renforçant à tous les 

niveaux la capacité nationale à gérer les conflits et à créer les bases d’une paix et d’un 

développement durables.  

Voici quelques exemples d’activités de consolidation de la paix : 



Module 1 – Cours 1.2 : Activités en matière de paix et de sécurité 
 

Nation Unies DOMP ONU/DAM – CPTM Version 2017  18  

 

▪ aide à la réforme du secteur de la sécurité ; 

▪ aide à la reconstruction du système judiciaire et pénitentiaire ; 

▪ soutien aux institutions nationales de défense des droits de l’homme. 

 

La consolidation de la paix fait appel à l’expertise de plusieurs organes de l’ONU. Elle exige 

un partenariat actif avec les institutions spécialisées, fonds et programmes de l’ONU, qui 

apportent une perspective de développement à long terme.  

Les missions politiques spéciales (MPS) menées par le DAP mènent à bien des stratégies 

complètes de consolidation de la paix. Elles harmonisent la présence des Nations Unies au 

sein d’une démarche cohérente d’institutionnalisation de la paix. Cela comprend l’équipe 

de pays de l’ONU, constituée de l’ensemble des institutions spécialisées, fonds et 

programmes des Nations Unies présents dans le pays. 

La Commission de consolidation de la paix (CCP) contribue à rassembler les ressources. 

Elle dispense des conseils sur les stratégies intégrées de consolidation de la paix et le retour 

à la normale. Elle réunit également autour d’une même table les acteurs de ces stratégies, 

nationaux comme internationaux, tels que les institutions financières internationales, les 

bailleurs de fonds, les institutions spécialisées des Nations Unies et les organisations de la 

société civile. Les acteurs nationaux se trouvent au cœur de la consolidation de la paix. 

Le Bureau d'appui à la consolidation de la paix aide et soutient la CCP au moyen de 

conseils stratégiques et d’orientations politiques. Ce bureau gère également le Fonds pour 

la consolidation de la paix (FCP) et coordonne l’action des institutions spécialisées de 

l’ONU dans leurs démarches de consolidation de la paix. 

 

L’architecture des dispositifs de consolidation de la paix reflète la reconnaissance 

croissante, de la part de la communauté internationale, des liens entre rétablissement de 

la paix, maintien de la paix et consolidation de la paix. 

 

 

Voici quelques exemples de MPS impliquées dans la consolidation de la paix à l’heure 

actuelle ou dans le passé : 

▪ BNUB, Bureau des Nations Unies au Burundi  

▪ BINUCA, Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix en 

République centrafricaine  

▪ BINUGBIS, Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix en 

Guinée-Bissau  

▪ BINUCSIL, Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix en 

Sierra Leone  

http://www.unpbf.org/
http://www.unpbf.org/
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Corrélations et recoupements entre les activités en matière de paix et de 

sécurité 

Rappelez aux participants que les Nations Unies interviennent avant, pendant et 

après les conflits en menant les activités appropriées en matière de paix et de sécurité. 

Diapositive 8 

 

Points à retenir : Il n’existe pas de séquence ou d’ordre prédéfini pour les activités en 

matière de paix et de sécurité. Le Conseil de sécurité recourt souvent à différents outils 

en même temps. Le maintien de la paix est un outil parmi d’autres. 

La prévention des conflits, le rétablissement de la paix, l’imposition de la paix et la 

consolidation de la paix sont tous liés au maintien de la paix. Tous ces outils font partie de 

la stratégie au sens large du Conseil de sécurité pour résoudre les conflits.  

La prévention des conflits, le rétablissement de la paix et l’imposition de la paix, lorsqu’ils 

sont utilisés, le sont généralement avant le maintien de la paix, lorsqu’il n’y a pas encore 

de « paix à maintenir ». 

Les opérations de maintien de la paix des Nations Unies sont déployées à l’appui de 

l'application d’un cessez-le-feu ou d’un accord de paix. Les opérations de maintien de la 

paix peuvent également  jouer un rôle actif dans les démarches de rétablissement de la 

paix et dans les premiers stades de la consolidation de la paix. 

Dans son rapport de 2011, la Banque mondiale a montré que 90 % des guerres civiles de 

la dernière décennie se sont produites dans des pays qui avaient déjà connu une guerre 

civile dans les trente années précédentes. Les opérations de maintien de la paix peuvent 
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jouer un rôle important dans l’alerte précoce des conflits potentiels car elles sont en 

mesure de percevoir les premiers indices d’une crise ou d’une situation d’instabilité.  

Elles jouent également un rôle clé dans la prévention des conflits. Elles peuvent faire 

avancer les objectifs politiques dans le cadre d’un processus de paix. Elles peuvent établir 

les fondations de la consolidation à long terme des institutions et éviter une reprise du 

conflit. Voici trois exemples de mesures de maintien de la paix pour la consolidation à long 

terme des institutions et pour la prévention des conflits :  

▪ assistance électorale ; 

▪ soutien à la réforme de la sécurité et de la justice ;  

▪ désarmement, démobilisation et réinsertion des combattants. 

 

Les opérations de maintien de la paix peuvent également jouer un rôle clé dans 

l’imposition de la paix. Dans certains cas, elles sont mandatées pour coopérer avec les 

groupes d’experts qui suivent les sanctions du Conseil de sécurité ou chargées de suivre 

des mesures de sanctions telles que des embargos sur les armes. 
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Activité de formation                                                                                                1.2.2 

Interventions de l’ONU en cas de conflit 

 

 
MÉTHODE 

Étude de cas, discussion 

 

OBJECTIF 

Approfondir la connaissance des activités en 

matière de paix et de sécurité menées par le 

Conseil de sécurité des Nations Unies.  

 

DURÉE 

10 minutes 

▪ Travail de groupe : 5-7 minutes 

▪ Discussion : 3 minutes 

 

INSTRUCTIONS 

▪ Réfléchissez au scénario d’un conflit en 

cours de déroulement 

▪ Comment la communauté internationale 

ou les Nations Unies peuvent-elles 

intervenir ? 

RESSOURCES 

▪ Instructions relatives à 

l’activité de formation 

▪ Études de cas 

▪ Notes sur les études de cas 
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Différents types d'opérations de maintien de la paix 

 
Télécharger la dernière version de la carte mondiale des opérations de maintien 

de la paix menées par le DOMP. 

 

Diapositive 9 

 
Points à retenir : Le maintien de la paix doit rester souple pour être en mesure de répondre 

aux évolutions du conflit et aux menaces émergentes contre la paix et la sécurité 

internationales. Devant les mutations des conflits, le Conseil de sécurité a réagi en 

élargissant nettement la nature des opérations de maintien de la paix. 

 

Lorsque les Nations Unies se sont pour la première fois occupées de maintien de la paix, 

en 1948, elles travaillaient sur des conflits internationaux. Ceux-ci concernaient 

principalement des litiges frontaliers ou des différends territoriaux.  

Depuis la fin de la guerre froide, vers la fin du siècle dernier, le Conseil de sécurité se 

préoccupe de plus en plus des conflits internes tels que des guerres civiles qui sont des 

menaces pour la paix et la sécurité internationales (conflits intranationaux), par exemple 

lorsque des civils sont menacés de violences physiques, en cas de souffrance massive ou 

de déplacements de populations et lorsque des conflits débordent sur des États voisins. 
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Le paragraphe qui précède contient la première référence à la guerre froide ; 

d’autres suivront. Selon l’âge et l’expérience des participants, il sera peut-être 

opportun de leur rappeler ce que fut la guerre froide. Lorsque vous direz que les 

opérations multidimensionnelles de maintien de la paix sont de plus en plus 

fréquentes depuis le début des années 1990, demandez aux participants s’ils 

savent ce qu’était la guerre froide et combien de temps elle a duré. Recherchez 

quelques informations de fond sur la guerre froide pour être prêt à apporter des 

clarifications avant d'avancer dans le cours.  

La nature des conflits a changé. Désormais, ils se caractérisent par : 

▪ une lutte interne (conflit intranational) avec différents acteurs armés et une grande 

diversité d’armes ;  

▪ des parties au conflit plus nombreuses : chefs de guerre rivaux, chefs de factions, 

forces paramilitaires, voire groupes criminels organisés ; 

▪ l’usage de tactiques asymétriques : guérilla, terrorisme ; 

▪ un nombre croissant de civils délibérément pris pour cibles de violences ;  

▪ l’effondrement ou le déclin des structures de l’État, qui empêchent le 

gouvernement de défendre ses citoyens ou de répondre à leurs besoins les plus 

élémentaires ; 

▪ des crises humanitaires et des violations des droits de l’homme ; 

▪ des tensions extérieures telles qu’un conflit transfrontalier, des activités criminelles 

internationales ou le terrorisme. 
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Diapositive 10 

 

Points à retenir : Pour répondre aux différents types de conflits et aux mutations des 

environnements politiques, il existe trois grands types d’opérations de maintien de la 

paix :  

▪ opérations traditionnelles de maintien de la paix ;  

▪ opérations multidimensionnelles de maintien de la paix ; 

▪ autorité de transition. 

 

Chaque type d’opérations possède des missions différentes précisées dans le mandat du 

Conseil de sécurité. 

Un autre type de missions de terrain, les MPS, peut entrer en jeu dans la prévention des 

conflits, le rétablissement de la paix ou la consolidation de la paix.  

les MPS ont été présentées dans le cours 1.1 . Rappelez aux participants de quoi il 

s’agit et le rôle de chef de file assigné au DAP dans ce cadre. Dans les opérations 

de maintien de la paix, ce rôle est en général joué par le DOMP et le DAM.  
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Diapositive 11 

 

Point à retenir : Les opérations de maintien de la paix « traditionnelles » et 

« multidimensionnelles » diffèrent par leur mandat, leur personnel et leur rôle dans les 

démarches politiques en vue de parvenir à une paix durable. 

Opérations de maintien de la paix traditionnelles 

Le maintien de la paix traditionnel est une mesure temporaire destinée à aider à la gestion 

du conflit. Il crée des conditions plus sûres qui permettent à d’autres d’œuvrer au 

rétablissement de la paix. 

Les opérations traditionnelles de maintien de la paix sont la forme originelle du maintien 

de la paix par l’ONU. Ce modèle est principalement militaire : respect des cessez-le-feu et 

séparation des forces. Il a été utilisé pour la première fois durant la guerre froide.  

Les opérations traditionnelles de maintien de la paix sont de nature militaire. Elles peuvent 

comprendre les éléments suivants : 

▪ observation, suivi et comptes-rendus, usage de postes fixes, de patrouilles, de survols 

ou d’autres moyens techniques (avec l’accord des parties) ; 

▪ supervision du cessez-le-feu et soutien aux mécanismes de vérification ; 

▪ interposition ou rôle tampon et mesures de confiance. 

 

Les opérations traditionnelles ne jouent généralement pas de rôle direct dans les 

démarches politiques visant à résoudre le conflit. Elles sont déployées comme mesures 

provisoires pour :  
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▪ participer à la gestion du conflit ;  

▪ créer les conditions de négociation d’un accord durable.  

Ce sont d’autres acteurs qui travaillent sur les solutions politiques de long terme, comme 

les diplomates, les organisations régionales ou les envoyés spéciaux de l’ONU. Leur succès 

permet à l’opération de maintien de la paix de se retirer. Cependant, trouver des solutions 

durables peut prendre des dizaines d’années, ce qui implique que les opérations 

traditionnelles doivent rester en place durant cette période. 

Ces opérations n’exercent pas de fonctions relevant de l’État. Elles ne s’impliquent pas 

non plus dans la gouvernance ou dans des activités de renforcement de capacités.  

Les opérations traditionnelles de maintien de la paix ont les caractéristiques suivantes :  

▪ originellement conçues pour des conflits internationaux ; 

▪ présence internationale légèrement armée ; 

▪ rôle de tampon entre les parties ; 

▪ attributions principalement militaires. 

 

Les missions traditionnelles de maintien de la paix peuvent être dirigées par des militaires 

car elles se composent principalement de personnel militaire.  

 

Exemples d’opérations traditionnelles de maintien de la paix 

▪ Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies dans l'Inde et le Pakistan 

(UNMOGIP) 

▪ Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre (UNFICYP) 

▪ Mission des Nations Unies pour l'organisation d'un référendum au Sahara occidental 

(MINURSO) 

▪ Force des Nations Unies chargée d’observer le dégagement (FNUOD) au Golan 

(Syrie) 

▪ Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve (ONUST)  

▪ Mission de supervision des Nations Unies en République arabe syrienne (MISNUS) 
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Opérations multidimensionnelles de maintien de la paix 

Les opérations multidimensionnelles de maintien de la paix sont généralement déployées 

dans des environnements dangereux et instables à la suite de conflits intranationaux 

violents. Un accord de paix doit déjà être en place, même s’il est fragile. Les opérations 

multidimensionnelles de maintien de la paix travaillent sur deux grandes priorités :  

1. stabilisation et sécurisation de l’environnement ;   

2. dans le même temps, aide aux autorités nationales et aux parties pour mettre en 

œuvre l’accord de paix  

 

Depuis la fin de la guerre froide, au début des années 1990, les opérations 

multidimensionnelles de maintien de la paix sont de plus en plus fréquentes.  

Elles peuvent comprendre les éléments suivants :  

▪ mise en œuvre d’un accord de paix global ;  

▪ désarmement, démobilisation et réinsertion des combattants ; 

▪ assistance électorale ; 

▪ état de droit ; 

▪ suivi des droits de l’homme ; 

▪ réforme du secteur de la sécurité. 

 

Les opérations multidimensionnelles de maintien de la paix jouent généralement un rôle 

direct dans les démarches politiques visant à résoudre le conflit. Elles diffèrent en cela des 

opérations traditionnelles de maintien de la paix.  

Les opérations multidimensionnelles de maintien de la paix sont généralement plus 

impliquées dans le rétablissement de la paix que dans le maintien de la paix traditionnel. 

Le Conseil de sécurité charge souvent des opérations multidimensionnelles de proposer 

des « bons offices » ou de promouvoir le dialogue politique et la réconciliation nationale.  

Les opérations multidimensionnelles de maintien de la paix jouent un rôle important dans 

les stades précoces du rétablissement de la paix. Elles s’appuient sur une combinaison de 

composantes militaires, policières et civiles. Toutes ces composantes jouent un rôle dans la 

mise en œuvre d’un accord de paix global par leur soutien :  

▪ au développement d’institutions d’État effectives et légitimes à gouverner et faire 

appliquer l’état de droit, notamment par des élections ;  

▪ à la capacité de l’État à assurer la sécurité de ses citoyens tout en respectant 

pleinement les droits de l’homme grâce à une réforme du secteur de la sécurité. 

 

Ces opérations créent un cadre de coordination pour le travail des Nations Unies et des 

autres acteurs internationaux sur les priorités nationales du pays hôte.  
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Expliquez aux participants que dans la pratique la coordination est souvent difficile 

à cause du grand nombre d’acteurs des Nations Unies et internationaux. C’est 

pourquoi le personnel de maintien de la paix doit savoir ce que font les autres 

acteurs et comment ils coopèrent avec l’opération de maintien de la paix de 

l’ONU. Les cours 1.7 et 1.8 reviendront sur les différents acteurs intervenant lors 

d’une mission de maintien de la paix et expliqueront comment ils peuvent se 

soutenir les uns les autres. 

Les opérations multidimensionnelles de maintien de la paix ont les caractéristiques 

suivantes :  

▪ mandats variés ;  

▪ combinaison de composantes militaires, policières et civiles ; 

▪ forte complexité. 

 

Les opérations multidimensionnelles de maintien de la paix sont dirigées par des civils. 

 

 

 

  

Exemples de missions multidimensionnelles de maintien de la paix : 

▪ Mission des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti (MINUSTAH) 

▪ Opération hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour (MINUAD) 

▪ Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI) 

▪ Mission des Nations Unies au Libéria (MINUL) 

▪ Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en République 

démocratique du Congo (MONUSCO)  

▪ Mission des Nations Unies au Soudan du Sud (MINUSS)  

▪ Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au 

Mali (MINUSMA) 
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Diapositive 12 

 

Point à retenir : Une autorité de transition est elle aussi un type d’opération 

multidimensionnelle de maintien de la paix visant à exercer temporairement les missions 

d’un État.  

Dans de très rares circonstances, le Conseil de sécurité a pu autoriser des opérations 

multidimensionnelles de maintien de la paix à prendre temporairement la responsabilité 

des fonctions législatives et administratives de l’État. 
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Cette mesure, lorsqu’elle est requise, sert à résoudre des questions liées à la souveraineté 

ou à l’autorité de l’État. Elle peut comprendre : 

▪ l’aide au transfert d’autorité d’une entité souveraine à une autre ; 

▪ l’établissement d’une administration transitoire jusqu’à ce que les questions de 

souveraineté soient tout à fait résolues. 

 

Une autorité de transition peut également être établie pour aider l’État à mettre en place 

des structures administratives qui n'existaient pas précédemment.  

 

  

Exemples : 

▪ Groupe d'assistance des Nations Unies à la Namibie pour la période de transition 

(GANUPT), de 1989 à 1990 

▪ Autorité provisoire des Nations Unies au Cambodge (UNTAC) de mars 1992 à 

septembre 1993 

▪ Administration transitoire des Nations Unies au Timor oriental (ATNUTO) d’octobre 

1999 à mai 2002 

▪ Mission d'administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUK), créée 

en juin 1999 
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Missions politiques spéciales 
 

Télécharger la dernière version de la carte mondiale des MPS menées par le DAP. 

 

 

 

Diapositive 13 

 
Points à retenir : Les Nations Unies peuvent aussi choisir de déployer une mission politique 

spéciale (MPS), dirigée par le DAP. Les MPS ne sont pas des opérations de maintien de la 

paix. Elles jouent un rôle dans la prévention des conflits, le rétablissement de la paix, la 

consolidation de la paix, voire dans l’imposition de la paix.  

Les missions de terrain des MPS sont très variées par leur nature, leur mandat et leur durée.  

Il existe plusieurs types de MPS : 

▪ missions de terrain politiques ; 

▪ envoyés spéciaux ; 

▪ groupes d’experts pour le suivi des sanctions du Conseil de sécurité. 

 

Elles ne font appel qu’à peu ou pas de personnels en tenue.  
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Du fait qu’elles interviennent dans la prévention des conflits, le rétablissement, la 

consolidation et l’imposition de la paix, les MPS peuvent être déployées avant, pendant 

ou après des opérations de maintien de la paix.  

 

 

 

 

Exemples de MPS présentes et passées : 

Missions de terrain 

▪ MANUSOM, Mission d'assistance des Nations Unies en Somalie  

▪ MANUA, Mission d'assistance des Nations Unies en Afghanistan  

▪ MANUI, Mission d'assistance des Nations Unies pour l'Iraq  

▪ BNUB, Bureau des Nations Unies au Burundi 

▪ BINUCA, Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix en 

République centrafricaine 

▪ BINUGBIS, Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix en 

Guinée-Bissau 

▪ BINUCSIL, Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix en 

Sierra Leone 

▪ BRENUAC, Bureau régional des Nations Unies pour l'Afrique centrale  

▪ UNOWA, Bureau des Nations Unies pour l'Afrique de l'Ouest  

▪ MANUL, Mission d'appui des Nations Unies en Libye  

Envoyés spéciaux 

▪ Envoyé personnel du Secrétaire général pour le Sahara occidental  

▪ Envoyé spécial du Secrétaire général pour le Sahel  

▪ Envoyé spécial du Secrétaire général pour la région des Grands Lacs  

Groupes d’experts  

Les groupes d’experts effectuent un suivi des sanctions du Conseil de sécurité par le 

biais de rapports périodiques. Ils peuvent recommander une sanction telle qu’une 

interdiction de voyager ou le gel d’avoirs. Ils établissent également des rapports 

concernant les violations des sanctions existantes.  
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Exemples de MPS lancées parallèlement à d’autres opérations de paix :  

▪ L’Envoyé spécial du Secrétaire général pour le processus concernant le futur 

statut du Kosovo a été dépêché dans ce pays parallèlement à une opération 

de maintien de la paix (autorité de transition).  

▪ Au Burundi et en Sierra Leone, des MPS de terrain impliquées dans la 

consolidation de la paix ont pris le relais des opérations de maintien de la paix 

de l’ONU.  

▪ En RCA, la mission de terrain nommée Bureau intégré des Nations Unies pour la 

consolidation de la paix en République centrafricaine (BINUCA) a fini par être 

intégrée à l’opération de maintien de la paix, la Mission multidimensionnelle 

intégrée des Nations Unies pour la stabilisation en République centrafricaine 

(MINUSCA), mise en place du fait de l’évolution de la situation sur le terrain. 

▪ La Mission d'assistance des Nations Unies en Somalie (MANUSOM), la Mission 

d'assistance des Nations Unies pour l'Iraq (MANUI) et la Mission d'assistance des 

Nations Unies en Afghanistan (MANUA) sont trois exemples de missions de terrain 

dans lesquelles les fonctions militaires et policières sont prises en charge par des 

alliances régionales, autorisées par le Conseil de sécurité au titre du Chapitre VIII.  

▪ Les opérations de maintien de la paix et les MPS de terrain sont souvent 

mandatées pour coopérer avec des groupes d’experts. D’autres missions de 

maintien de la paix telles que la MINUL, l’ONUCI et la MONUSCO ont aussi pu être 

chargées du suivi de mesures de sanctions telles que des embargos sur les armes. 
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Activité de formation 1.2.3 

Opérations de maintien de la paix traditionnelles ou 

multidimensionnelles ? 

 

 
MÉTHODE 

Scénarios, questions 

 

OBJECTIF 

Approfondir la compréhension des opérations de 

maintien de la paix traditionnelles et 

multidimensionnelles  

 

DURÉE 

Option courte : 5 minutes 

▪ Discussion : 3 minutes 

▪ Conclusion : 2 minutes 

 

Option longue : 60 minutes  

▪ Lecture préalable : 15 minutes 

▪ Présentation de l’activité : 10 minutes 

▪ Discussion en binômes ou en petits groupes : 

15 minutes 

▪ Discussion en grands groupes : 20 minutes 

 

INSTRUCTIONS 

▪ Réfléchissez à différentes missions de 

maintien de la paix de l’ONU 

▪ De quel type de mission s’agit-il ? 

RESSOURCES 

▪ Instructions relatives à 

l’activité de formation 

▪ Études de cas 
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Résumé 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La prévention des conflits, le rétablissement de la paix, l’imposition de la paix, le 

maintien de la paix et la consolidation de la paix sont des outils qui peuvent être utilisés 

avant, pendant ou après un conflit violent.  

▪ Il existe cinq types d’activités en matière de paix et de sécurité : prévention des 

conflits, rétablissement de la paix, imposition de la paix, maintien de la paix et 

consolidation de la paix. Le Conseil de sécurité peut les employer avant, 

pendant et après un conflit violent. 

▪ La prévention des conflits a lieu avant le début d’un conflit ou lorsqu’il existe un 

risque de rechute. Elle a recours à des mesures diplomatiques ainsi qu’à d’autres 

outils pour éviter que des désaccords et des tensions entre États et au sein des 

États ne dégénèrent en conflit violent.  

▪ Le rétablissement de la paix comprend des mesures destinées à gérer les conflits 

existants. Il implique généralement une action diplomatique visant à obtenir un 

accord de paix négocié entre les parties au conflit.  

▪ L’imposition de la paix comprend des mesures destinées à gérer les conflits 

existants. Elle fait appel à la force : sanctions, blocus, ou bien force armée en 

dernier recours. 

▪ Le maintien de la paix intervient généralement à l’issue du conflit. Il s’agit d’une 

mesure destinée à « maintenir » ou préserver la paix et à mettre en œuvre les 

accords de paix.  

▪ La consolidation de la paix intervient au lendemain d’un conflit. Il s’agit d’un 

processus complexe et de long terme visant à créer les conditions nécessaires à 

une paix durable en traitant les causes profondes du conflit. 

▪ Les activités en matière de paix et de sécurité emploient des mesures pacifiques 

et des mesures coercitives. Le maintien de la paix et l’imposition de la paix font 

appel à des mesures coercitives, c’est-à-dire qui utilisent la force.  

(suite) 
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L’imposition de la paix et le « maintien de la paix musclé » emploient la force à différents 

niveaux, présentent différents prérequis quant au consentement des parties et utilisent la 

force de manière différente. 

▪  L’ « imposition de la paix » et le « maintien de la paix musclé » impliquent tous les 

deux le recours à la force mais ce sont deux démarches différentes.  

o L’imposition de la paix implique l’usage de la force au niveau international 

(appliquée sur le plan international, c’est-à-dire dans le pays hôte et hors 

de celui-ci, par d’autres pays, organisations régionales ou par la 

communauté internationale en général) et sans le consentement des 

parties au conflit. La « force » peut comprendre des sanctions, des blocus 

ou l’emploi de forces armées en dernier recours. 

o Le maintien de la paix musclé implique l’emploi de la force UNIQUEMENT 

au niveau du terrain (dans le pays hôte par l’opération de maintien de la 

paix de l’ONU) et exige le consentement du pays hôte et/ou des 

principales parties au conflit. Le mot « force » se rapporte ici aux forces 

armées. 

 

Les opérations de maintien de la paix traditionnelles et multidimensionnelles diffèrent par 

leur mandat, leur personnel et leur rôle dans les démarches politiques en vue de parvenir 

à une paix durable. 

▪ Les opérations traditionnelles de maintien de la paix ont les caractéristiques 

suivantes :  

o Originellement conçues pour des guerres entre pays (conflits 

internationaux) 

o Créent des conditions plus sûres en jouant un rôle tampon entre les parties 

au conflit, ce qui implique le respect des cessez-le-feu et la séparation des 

forces 

o Missions principalement militaires avec une présence internationale 

faiblement armée ; personnel principalement militaire 

o Peuvent être dirigées par des militaires 

o Ne jouent généralement pas un rôle direct dans les démarches politiques 

visant à résoudre le conflit, mais créent les conditions de sécurité 

nécessaires pour que d’autres acteurs puissent parvenir à rétablir la paix. 

o N’exercent pas de fonctions relevant de l’État et ne s’engagent pas dans 

la gouvernance ou dans des activités de renforcement de capacités. 

 

▪ Les opérations multidimensionnelles de maintien de la paix ont les caractéristiques 

suivantes :  

(suite) 
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o Généralement déployées dans des environnements dangereux et 

instables à l’issue d’un conflit violent intranational 

o Stabilisation et sécurisation de l’environnement, tout en soutenant la mise 

en œuvre de l'accord de paix 

o Mandats variés et forte complexité ; exigent donc le recours à des 

personnels militaires, civils et policiers 

o Dirigées par des civils 

o Jouent généralement un rôle direct dans les démarches politiques visant 

à résoudre le conflit, souvent plus impliquées dans le rétablissement de la 

paix et avec un rôle important dans les premiers stades de la 

consolidation de la paix. 

o Soutiennent les missions de l’État et s’engagent dans la gouvernance ou 

dans des activités de renforcement de capacités.  

▪ Les autorités de transition sont elles aussi un type d’opération multidimensionnelle 

de maintien de la paix visant à exercer temporairement les missions d’un État.  

  

Le Conseil de sécurité autorise les activités en matière de paix et de sécurité  

▪ Le Conseil de sécurité autorise les activités en matière de paix et de sécurité par 

le biais de ses résolutions. Les résolutions du Conseil de sécurité contiennent les 

mandats qui autorisent le déploiement des opérations de maintien de la paix. 

▪ Le recours à la force armée ou à toute autre « mesure coercitive » ne peut être 

engagé qu’avec l’autorisation du Conseil de sécurité. 
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Évaluation 
 

Remarque : On trouvera ci-dessous des exemples de questions permettant d’évaluer les 

connaissances acquises dans le cadre de ce cours. 

 

L’instructeur peut faire son choix entre différents types de questions (voir les options), tels 

que : 

1) oui ou non  

2) phrases à compléter  

3) questions à choix multiple 

4) questions ouvertes.  

 

Combinez-les de différentes manières pour évaluer les connaissances avant et après le 

cours. Chaque type d’évaluation couvre un contenu différent. Aucun sous-ensemble ne 

couvre tous les objectifs de la formation. Veillez à combiner les questions de manière à 

évaluer chaque objectif de la formation. 

 

Les questions d’évaluation peuvent prendre principalement trois formes : a) interrogation 

informelle de l’ensemble du groupe, b) interrogation semi-formelle de petits groupes, ou 

c) interrogation écrite formelle et individuelle des participants.  

 

Questions d’évaluation pour le cours 1.2 

Questions Réponses 

Oui ou non ? 

Remarque : Vous pouvez les utiliser avec tout le groupe ou avec des participants 

isolés. Pour le groupe, vous posez une question, le groupe répond par oui ou non. Pour 

les participants individuels, vous pouvez distribuer une feuille de questions pour réaliser 

un bref quiz par écrit. 

1. Le Conseil de sécurité a-t-il 

recours à trois grands types 

d’activités en matière de paix et 

de sécurité ?  

Non. Le spectre des activités en matière de paix 

et de sécurité comprend cinq types d’activités 

: prévention des conflits, imposition de la paix, 

rétablissement de la paix, maintien de la paix et 

consolidation de la paix.  

2. L’imposition de la paix peut-elle 

être autorisée sans le 

consentement des parties au 

conflit ? 

Oui. Le Conseil de sécurité autorise le recours 

aux mesures coercitives lorsque les mesures 

pacifiques ont échoué. Les Nations Unies 

peuvent autoriser ces mesures coercitives à des 

fins humanitaires, pour protéger les civils ou 

dans le cas où le conflit représente une 

menace pour la paix et la sécurité 

internationales. L’imposition de la paix a recours 

à des mesures coercitives telles que des 
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sanctions, des blocus et l’usage des forces 

armées. Cependant, dans le cadre de 

l’imposition de la paix, le consentement des 

parties n'est pas nécessaire à la validation du 

recours aux mesures coercitives.  

3. L’imposition de la paix et le 

maintien de la paix musclé 

exigent-ils tous les deux une 

validation du Conseil de sécurité 

en ce qui concerne le recours à 

la force ? 

  

Oui. Les principales différences entre eux sont 

les suivantes :  

 

L’imposition de la paix implique l’usage de la 

force au niveau international (appliquée sur le 

plan international, c’est-à-dire dans le pays 

hôte et hors de celui-ci, par d’autres pays, 

organisations régionales ou par la 

communauté internationale en général) et 

sans le consentement des parties au conflit. La 

« force » peut comprendre des sanctions, des 

blocus ou l’emploi de forces armées en dernier 

recours. 

Le maintien de la paix musclé implique l’emploi 

de la force UNIQUEMENT au niveau du terrain 

(dans le pays hôte par l’opération de maintien 

de la paix de l’ONU) et exige le consentement 

du pays hôte et/ou des principales parties au 

conflit. Le mot « force » se rapporte uniquement 

aux forces armées. 

 

Phrases à compléter 

Remarque : Pour les questions 6 à 9, veillez à bien introduire des noms d’opérations de 

maintien de la paix. Adaptez les questions. 

4. La ___________________________ 

est le recours à des mesures 

diplomatiques ainsi qu’à d’autres 

outils pacifiques pour éviter que 

des tensions entre États et au sein 

des États ne dégénèrent en 

conflit violent.  

Prévention des conflits  

5. La __________________________ est 

le processus complexe et de long 

terme visant à créer les conditions 

nécessaires à une paix durable. 

Pour cela, elle traite sur les causes 

profondes des conflits violents.  

Consolidation de la paix  

6. Le ______________ comprend des 

mesures destinées à gérer les 

conflits existants. Il implique 

généralement une action 

Rétablissement de la paix 
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diplomatique visant à obtenir un 

accord de paix négocié entre les 

parties au conflit.  

7. Le maintien de la paix musclé est 

l’usage de la force au niveau (a) 

_________ et (b) _______ le 

consentement des parties au 

conflit.  

(a) au niveau du terrain  

(b) avec le consentement des parties au conflit  

 

L’imposition de la paix implique l’usage de la 

force au niveau international sans le 

consentement des parties. 

Questions à choix multiple 

Remarque : cochez une réponse par question 

8. Le Conseil de sécurité a par le 

passé autorisé des mandats 

musclés pour : 

_____1. Négocier un accord de paix 

_____2. Développer les capacités 

policières nationales 

_____3. Protéger des civils menacés 

dans leur intégrité physique de 

manière imminente 

_____4. Commencer à transférer les 

fonctions d’une mission à un pays 

hôte et à d’autres organes des 

Nations Unies 

_____5. Aucune de ces réponses  

_____6. Toutes les réponses  

3___ protéger des civils menacés dans leur 

intégrité physique de manière imminente 

Demandez aux participants quelles sont les 

deux autres conditions sous lesquelles le Conseil 

de sécurité a, par le passé, autorisé des 

mandats de maintien de la paix musclé :  

• pour décourager les tentatives 

d’interrompre le processus politique par 

la force ;  

• pour aider les autorités nationales à 

maintenir l’état de droit.  

Questions ouvertes 

Remarque : Formulez les questions ouvertes sous forme d’interrogations, de requêtes 

ou d'instructions. Vous pouvez les poser en classe, à des groupes ou à chaque 

participant, ou les envoyer en guise de devoir. Il s'agit d’un outil précieux pour 

l’autoformation et l’évaluation, tout comme les autres questions d’évaluation. 

9. Parmi les cinq types de mesures de 

paix et de sécurité dont dispose le 

Conseil de sécurité, laquelle ou 

lesquelles peuvent impliquer le 

recours à la force ? 

Deux sur cinq seulement : le maintien de la paix 

et l’imposition de la paix. (cf. réponse à la 

question 7 des questions d’évaluation « oui ou 

non » pour plus de détails)  

10. Quelles sont les trois principales 

différences entre les opérations de 

maintien de la paix traditionnelles 

et multidimensionnelles ? 

Traditionnelles 

- Originellement conçues pour des 

guerres entre pays (conflits 

internationaux) 

- Créent des conditions plus sûres en 

jouant un rôle tampon entre les parties 

au conflit, ce qui implique le respect des 

cessez-le-feu et la séparation des forces 
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- Missions principalement militaires avec 

une présence internationale faiblement 

armée ; personnel principalement 

militaire 

- Peuvent être dirigées par des militaires 

- Ne jouent généralement pas un rôle 

direct dans les démarches politiques 

visant à résoudre le conflit mais créent 

les conditions de sécurité nécessaires 

pour que d(autres acteurs puissent 

parvenir à rétablir la paix. 

- N’exercent pas de fonctions relevant 

de l’État et ne s’engagent pas dans la 

gouvernance ou dans des activités de 

renforcement de capacités. 

Multidimensionnelles  

- Généralement déployées dans des 

environnements dangereux et instables 

à l’issue d’un conflit violent ayant pris 

place dans un pays (confit intranational) 

- Stabilisation et sécurisation de 

l’environnement, tout en soutenant la 

mise en œuvre de l'accord de paix 

- Mandats variés et haut degré de 

complexité ; exige donc le recours à des 

personnels militaires, civils et policiers 

- Dirigées par des civils 

- Jouent généralement un rôle direct dans 

les démarches politiques visant à 

résoudre le conflit, souvent plus 

impliquées dans le rétablissement de la 

paix et avec un rôle important dans les 

premiers stades de la consolidation de la 

paix. 

- Soutiennent les missions de l’État et 

s’engagent dans la gouvernance ou 

dans des activités de renforcement de 

capacités. 
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Questions fréquemment posées et mots clés 
 

Mots ou expressions clés de ce cours : 

 

Mot ou expression clé Définition 

Processus de paix L’expression processus de paix se rapporte généralement 

au processus visant à obtenir un accord de paix. 

Accord de paix Un accord de paix est un accord visant à mettre fin à un 

conflit violent. Il contribue à établir un règlement politique 

plus durable et définitif (solution politique). Il en existe 

plusieurs types, qui peuvent être conclus durant un 

processus de paix : accords de cessation des hostilités ou 

de cessez-le-feu ; accords de négociations préalables ; 

accords intérimaires ou préliminaires ; accords généraux 

ou accords-cadres ; et accords d’application. Chaque 

type d’accord a une finalité spécifique. 

Cessez-le-feu Un accord de cessez-le-feu est un type d’accord de paix. 

Il s’agit d’un arrêt temporaire de la guerre ou de tout 

conflit armé dans un délai convenu ou une zone limitée. 

Ces accords sont par nature militaires et essentiellement 

conçus pour que les belligérants mettent fin à leurs actions 

militaires pendant le temps nécessaire à des négociations 

politiques en vue de trouver une solution plus pérenne. 

Processus politique Le processus politique est le processus visant à obtenir un 

règlement politique durable et définitif (solution politique) 

pour mettre fin au conflit ou maintenir la paix ; il règle 

notamment les questions d’organisation du pouvoir 

politique. Les négociations de paix et les accords de paix 

font avancer ce processus.  

Mesures coercitives Les « mesures coercitives » impliquent le recours à une 

autorité ou à la force pour obliger un individu ou un groupe 

à entreprendre une action ou à y mettre fin. La Charte des 

Nations Unies définit les mesures que le Conseil de sécurité 

peut autoriser pour maintenir la paix et la sécurité 

internationales, notamment des « mesures coercitives ». 

Elles peuvent comprendre des sanctions, des blocus et 

l’emploi de la force militaire en dernier recours.  
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Guerre froide La guerre froide fut une période de tension économique, 

politique et militaire entre deux puissances mondiales : les 

États-Unis et l’URSS. Elle a duré de 1945 à 1991. Elle a divisé 

le monde en deux blocs idéologiques : le bloc de l’Ouest 

(États-Unis, OTAN et autres) et le bloc de l’Est (Union 

soviétique et ses alliés du Pacte de Varsovie). La rivalité 

entre ces deux superpuissances a donné lieu à des guerres 

par procuration. Une guerre par procuration est une guerre 

lancée par une grande puissance qui refuse toutefois de 

s’y impliquer. Les États-Unis et l’Union soviétique ne sont 

jamais entrées en guerre l’une contre l’autre, d’où le terme 

de guerre « froide ». 

 

Questions fréquemment posées par les participants : 

Questions possibles Réponses possibles 

À quel moment les 

opérations de maintien 

de la paix 

multidimensionnelles 

ont-elles remplacé les 

opérations 

traditionnelles ? 

La décision que prend le Conseil de sécurité de l’ONU de 

déployer une opération traditionnelle ou 

multidimensionnelle de maintien de la paix dépend 

davantage de la nature du conflit que du calendrier. 

À proprement parler, les opérations multidimensionnelles de 

maintien de la paix n’ont pas remplacé les opérations 

traditionnelles mais depuis la fin de la guerre froide, la 

grande majorité des guerres actuelles sont des conflits armés 

internes, d’où le déploiement d'opérations 

multidimensionnelles. Par exemple, en réponse à la guerre 

entre l'Éthiopie et l'Érythrée, Le Conseil de sécurité de l’ONU 

a déployé une opération traditionnelle de maintien de la 

paix (MINUEE) en 2000, bien après la fin de la guerre froide. 
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Textes de référence 
 

On trouvera ci-après la liste des documents a) dont il est fait mention dans ce cours et b) 

dont la lecture préalable est recommandée aux instructeurs : 

  

▪ Charte des Nations Unies, 1945 

▪ Opérations de maintien de la paix des Nations Unies – Principes et orientations, ou 

« Doctrine Capstone », 2008 

▪ Revoir les mandats des missions de maintien de la paix (exemples d’opérations 

traditionnelles, multidimensionnelles et d’autorité de transition) (Cf. « Ressources 

complémentaires ») 

▪ Rapport du Groupe indépendant de haut niveau chargé d’étudier les opérations 

de paix des Nations Unies intitulé « Unissons nos forces pour la paix : privilégions la 

politique, les partenariats et l’action en faveur des populations » (S/2015/446) 

▪ Rapport du Secrétaire général sur l’avenir des opérations de paix des Nations Unies 

: application des recommandations du Groupe indépendant de haut niveau 

chargé d’étudier les opérations de paix (S/2015/682) 

▪ Rapport du Groupe consultatif d’experts sur l’examen du dispositif de 

consolidation de la paix (S/2015/490) 

▪ Rapport du Secrétaire général sur la consolidation de la paix au lendemain d’un 

conflit (S/2014/694) 

▪ Rapport du Secrétaire général sur l’Organisation des Nations Unies et la prévention 

des conflits : un engagement collectif renouvelé (S/2015/730) 

▪ Résolution du Conseil de sécurité 2086 (2013) sur l’importance d’une approche 

multidimensionnelle du maintien de la paix en vue de faciliter la consolidation de la 

paix et de prévenir la reprise des conflits (S/RES/2086) 

▪ Résolution du Conseil de sécurité 2282 (2016) sur la consolidation de la paix après 

les conflits (S/RES/2282) 

▪ Résolution du Conseil de sécurité 2171 (2014) sur la prévention des 

conflits(S/RES/2171) 

▪ Résolution du Conseil de sécurité 2167 (2014) sur le développement des relations 

entre les Nations Unies et les organisations régionales et sous-régionales, en 

particulier l’Union africaine (S/RES/2167) 

▪ Banque mondiale, Rapport sur le développement 2011 

 

  

http://www.un.org/fr/charter-united-nations/
http://www.un.org/fr/charter-united-nations/
http://www.un.org/fr/peacekeeping/documents/capstone_doctrine_fr.pdf
http://www.un.org/fr/peacekeeping/documents/capstone_doctrine_fr.pdf
http://undocs.org/fr/S/2015/490
http://undocs.org/fr/S/2015/490
http://undocs.org/fr/S/2015/490
http://undocs.org/fr/S/2015/490
http://undocs.org/fr/S/2015/682
http://undocs.org/fr/S/2015/682
http://undocs.org/fr/S/2014/694
http://undocs.org/fr/S/2014/694
http://undocs.org/fr/S/2015/730
http://undocs.org/fr/S/2015/730
http://undocs.org/fr/S/RES/2086(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2086(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2086(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2282(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2282(2016)
http://undocs.org/fr/S/RES/2171(2014)
http://undocs.org/fr/S/RES/2171(2014)
http://undocs.org/fr/S/RES/2167%20(2014)
http://undocs.org/fr/S/RES/2167%20(2014)
http://undocs.org/fr/S/RES/2167%20(2014)
http://undocs.org/fr/S/RES/2167%20(2014)
http://siteresources.worldbank.org/INTWDRS/Resources/WDR_Overview_French.pdf
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Ressources complémentaires 
 

Informations des Nations Unies 

 

Site Internet des opérations de maintien de la paix des Nations Unies : 

http://www.un.org/fr/peacekeeping/  

L’ONU en un clin d'œil : http://www.un.org/fr/about-un/index.html 

Opérations de paix des Nations Unies : https://www.unmissions.org/fr 

Opérations de maintien de la paix actuelles 

http://www.un.org/fr/peacekeeping/operations/current.shtml  

(Cliquer sur « Fiche d'information sur les opérations de maintien de la paix » pour obtenir la 

carte la plus actuelle) 

Missions politiques spéciales actuelles 

https://www.un.org/undpa/fr/in-the-field/overview  

(Cliquer sur « Fiche d'information » pour obtenir la carte la plus actuelle) 

Opérations de maintien de la paix passées 

http://www.un.org/fr/peacekeeping/operations/past.shtml  

(Cliquer sur « Chronologie des opérations de maintien de la paix » pour obtenir une fiche 

infos en anglais) 

Résolutions d’origine du Conseil de sécurité relatives aux mandats des missions de maintien 

de la paix : http://www.un.org/fr/sc/documents/resolutions/  

(Pour trouver la mission recherchée, il est nécessaire de connaître l’année initiale, le pays 

concerné et les références de la mission que vous recherchez. Pour obtenir ces 

informations, on pourra trouver le nom de la mission en cliquant sur les liens « Missions 

actuelles » et « Missions passées »)  

 

UN Peacebuilding: An Orientation 

http://www.un.org/en/peacebuilding/pbso/pdf/peacebuilding_orientation.pdf 

 

Commission de consolidation de la paix:  

http://www.un.org/fr/peacebuilding/  

 

Documents des Nations Unies  

Ces documents peuvent être consultés à l’adresse suivante :  

http://www.un.org/en/documents/index.html(Recherche par cote, ex. A/63/100) 

 

 

 

http://www.un.org/fr/peacekeeping/
http://www.un.org/fr/about-un/index.html
https://www.unmissions.org/fr
http://www.un.org/fr/peacekeeping/operations/current.shtml
https://www.un.org/undpa/fr/in-the-field/overview
http://www.un.org/fr/peacekeeping/operations/past.shtml
http://www.un.org/fr/sc/documents/resolutions/
http://www.un.org/en/peacebuilding/pbso/pdf/peacebuilding_orientation.pdf
http://www.un.org/en/documents/index.html
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Directives du DOMP et du DAM 

 

Toutes les directives officielles du DOMP et du DAM sont archivées dans la Base de données 

sur les pratiques et politiques des opérations de maintien de la paix : http://ppdb.un.org 

(accessible uniquement depuis le réseau des Nations Unies). Les documents d’orientation 

officiels pour le maintien de la paix sont également accessibles via le Portail des ressources 

du maintien de la paix : http://research.un.org/fr/peacekeeping-community 

 

Il est recommandé aux instructeurs de consulter les dernières directives en date. 

 

Vidéos des Nations Unies 

 

Ces vidéos sont disponibles sur YouTube : https://www.youtube.com/user/unitednations  

 

Ressources pédagogiques complémentaires 

 

Introduction aux opérations de maintien de la paix des Nations Unies (en anglais) 

http://portals.unssc.org/course/index.php?categoryid=24 

 

http://ppdb.un.org/
http://research.un.org/fr/peacekeeping-community
https://www.youtube.com/user/unitednations
http://portals.unssc.org/course/index.php?categoryid=24
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Activités de formation 
 

Les instructions relatives à chaque activité de formation sont détaillées ci-après. Le 

tableau ci-dessous donne un aperçu des activités parmi lesquelles l’instructeur peut 

faire son choix : 

 

 

Numéro Nom Méthodes Durée 

1.2.1 Expériences de conflit  Visuels, réflexion de 

groupe  

10 minutes 

1.2.2 Interventions de l’ONU en cas de 

conflit  

Étude de cas, 

discussion  

10 minutes 

1.2.3 Opérations de maintien de la paix 

traditionnelles ou 

multidimensionnelles ?  

Scénarios, questions 

en petits et grands 

groupes  

5-60 minutes 

1.2.4 Activités en matière de paix et de 

sécurité et types de missions  

Réflexion de groupe 

sur différents postes 

25-30 minutes  

1.2.5 Concepts et définitions  Jeu d’associations  30 minutes  
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Activité de formation 1.2.1 

Expériences de conflit 

 

 

MÉTHODE 

Visuels, réflexion de groupe 

 

OBJECTIF 

Réfléchir aux manières d’éviter, de gérer et de 

résoudre un conflit 

 

DURÉE 

10 minutes 

▪ Réflexion de groupe : 3 minutes 

▪ Discussion : 5-7 minutes 

 

INSTRUCTIONS 

▪ Donnez des exemples de conflit dans la vie 

quotidienne  

▪ Comment empêcher qu’un conflit ne 

devienne incontrôlable ? 

▪ Comparez avec les conflits internationaux 

et intranationaux 

 

RESSOURCES 

▪ Instructions relatives à 

l’activité de formation 

▪ Photos 

 

 



Module 1 – Lesson 1.2: Activités en matière de paix et de sécurité 

Nation Unies DOMP ONU/DAM – CPTM Version 2017  3  

 

Préparation 

▪ Constituez de petits groupes. La durée de l’activité étant limitée, il peut être 

pertinent de créer un groupe par table étant donné qu’ils sont déjà constitués.  

▪ Choisissez les illustrations à utiliser. Collectez-en de nombreux exemples. 

▪ Classez-les dans l’ordre de leur présentation. Choisissez la forme sous laquelle vous 

voulez les présenter (projection ou polycopiés). Il est préférable de réaliser cette 

activité avec l’ensemble de la classe. Envisagez de distribuer des polycopiés aux 

petits groupes constitués. 

 

Instructions 

1. Présentez l’activité. Cet exercice vise à commencer à réfléchir à la prévention, à 

la résolution et à la gestion des conflits à partir de ce que les participants 

connaissent déjà. 

2. Demandez aux participants de réfléchir aux questions suivantes : 

a) Pouvez-vous donner des exemples de conflits dans la vie quotidienne ? 

b) Comment empêcher que ces conflits ne deviennent incontrôlables ? 

c) Comparez cela aux conflits internationaux et intranationaux. 

3. Projetez les images pour aider les participants à répondre. 

4. Engagez vous-même la réflexion. Rendez-vous vers le tableau chevalet pour noter 

les conflits qui peuvent surgir dans la vie quotidienne : disputes ordinaires à la 

maison, au travail, entre enfants, harcèlement, divorce, accrochages en voiture. 

5. Demandez aux participants de réfléchir à ces exemples. Mettez en avant les 

différentes causes de conflit et les manières d’y réagir. Posez des questions 

précises : 

a) Quelles sont les causes du conflit ? (Offense, violation, incompréhension, 

méfiance) 

b) Comment éviter les conflits ?  

c) Lorsqu’il y a conflit, tout le monde le voit-il de la même manière ?  

d) Comment contrôler un conflits ou éviter qu’il n’échappe à tout contrôle ?  

e) Comment résoudre ces conflits ? 

f) Que se passe-t-il lorsqu’un conflit nous échappe ? (Intervention d’un tiers)  

g) Que se passe-t-il lorsque le conflit devient physiquement violent ? (Tampon, 

interposition) 

6. Demandez aux participants de réfléchir non seulement aux conflits entre individus, 

mais aussi à des exemples de conflits intranationaux et internationaux. Comparez 

les conflits violents entre des pays et les conflits violents au sein d’un même pays. 

Posez des questions précises sur la prévention, la gestion et la résolution de ces 

conflits : 

a) Quels sont les types de conflits qui surgissent au sein d’un pays et entre des 

pays ? 

b) Quelles sont les règles qui aident à les résoudre ? (Constitution, droit national, 

droit international, Charte des Nations Unies) 

c) Quelles sont les institutions qui aident à les résoudre ? (Tribunaux, juges, police, 

diplomates, médiateurs, soldats de la paix, organisations régionales ou 

internationales) 

7. Servez-vous des résultats de cette réflexion de groupe pour présenter le cours 1.2 

sur les activités en matière de paix et de sécurité. Points à retenir : 
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a) Les Nations Unies, et tout particulièrement le Conseil de sécurité, existent pour 

éviter, résoudre et gérer les conflits violents entre les États et au sein de ceux-

ci. 

b) Les différentes activités en matière de paix et de sécurité sont autant de 

moyens qui permettent au Conseil de sécurité de réagir avant, pendant et 

après un conflit violent. 

c) La Charte des Nations Unies et le droit international réglementent les relations 

entre États. 
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1.2.1 Photos : Expériences de conflit 

Disponibles sous forme de diapositives pour l’activité. 
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Activité de formation 1.2.2 

Interventions de l’ONU en cas de conflit 

 

 

MÉTHODE 

Étude de cas, discussion 

 

OBJECTIF 

Approfondir la connaissance des activités en 

matière de paix et de sécurité menées par le 

Conseil de sécurité des Nations Unies.  

 

DURÉE 

10 minutes 

▪ Travail de groupe : 5-7 minutes 

▪ Discussion : 3 minutes 

 

INSTRUCTIONS 

▪ Réfléchissez au scénario d’un conflit en 

cours de déroulement 

▪ Comment la communauté internationale 

ou les Nations Unies peuvent-elles 

intervenir ? 

RESSOURCES 

▪ Instructions relatives à 

l’activité de formation 

▪ Étude de cas 

▪ Notes sur l’étude de cas 
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Préparation 

▪ Choisissez une étude de cas dans laquelle la communauté internationale, en 

particulier les Nations Unies, ont employé plusieurs réponses. Effectuez des 

recherches sur les interventions utilisées, et particulièrement les activités en 

matière de paix et de sécurité autorisées par le Conseil de sécurité de l’ONU. Pour 

cet exercice, nous avons présélectionné un exemple. 

▪ Préparez des polycopiés contenant les points clés de l’étude de cas que vous 

avez choisie. Ceux-ci seront distribués aux participants pour effectuer l’exercice. 

Ne divulguez pas tout de suite les détails de l’étude de cas afin de pouvoir clore 

l’exercice sur un résumé des faits réels. Nous avons préparé un résumé pour 

l’exemple choisi. 

▪ Envisagez également de distribuer des notes sur les faits réels de l’étude de cas. 

▪ Constituez de petits groupes. La durée de l’activité étant limitée, il peut être 

pertinent de créer un groupe par table étant donné qu’ils sont déjà constitués.  

 

Instructions 

1. Présentez l’activité. Les participants étudieront un cas réel de conflit violent. 

L’objectif est d’identifier les différentes réponses mises en place par la 

communauté internationale pour éviter, gérer et résoudre un conflit violent.  

2. Demandez aux participants de lire l’étude de cas. En groupe, ils doivent répondre 

à la question suivante : comment la communauté internationale ou les Nations 

Unies peuvent-elles intervenir ? 

3. Demandez aux participants quelles interventions ils lanceraient à la place de la 

communauté internationale ou des Nations Unies. Notez les idées saillantes sur un 

tableau chevalet. Vous pouvez grouper les différents éléments, ce qui peut aider 

à résumer la situation. Encouragez les participants à s’exprimer jusqu’à ce que 

tous les points soient soulevés.  

4. Insistez sur les points suivants : 

a) Des situations différentes surviennent lors d’un conflit : importance de 

l’évolution du conflit 

b) Importance de l’intervention d’un tiers pour aider à résoudre les conflits 

c) Il faut différentes solutions et différents acteurs pour répondre à un conflit 

violent 

d) Des interventions qui peuvent être mises en place avant, pendant et après un 

conflit. 

5. Terminez l’exercice en résumant les faits réels du cas. Laissez aux participants la 

possibilité d’émettre des réflexions sur les décisions et les interventions des Nations 

Unies. Posez-leur la question suivante : auriez-vous pris une décision différente dans 

le cas de chaque intervention ? 

6. Mettez en avant les mots clés qui définissent les activités en matière de paix et de 

sécurité autorisées par le Conseil de sécurité (prévention des conflits, 

rétablissement de la paix, imposition de la paix, maintien de la paix, consolidation 

de la paix). Ces termes seront définis dans le cours. Servez-vous également de 

l’étude de cas pour montrer les corrélations et les recoupements entre les activités 

en matière de paix et de sécurité.  
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Étude de cas 1.2.2 : Interventions de l’ONU en cas de conflit 

 

Il existe un conflit violent dans le pays X. Les situations suivantes surviennent : 

 

• Un groupe de rebelles lance une guerre contre le gouvernement du pays X afin 

de le renverser.  

 

 

• L’armée du pays X renverse le gouvernement. 

 

• Des élections législatives et présidentielles sont organisées et l’armée passe le 

pouvoir au président nouvellement élu. Cependant, le groupe rebelle ne 

reconnaît pas les résultats et continue à se battre. 

 

• Un coup d’État militaire intervient. Le groupe rebelle et l’armée forment une 

junte militaire. Le président doit s’exiler. 

 

• Le groupe rebelle utilise l’argent des diamants du sang pour acheter des armes, 

ce qui entretient le conflit. 

 

Réfléchissez à chaque point. Comment la communauté internationale ou les Nations 

Unies peuvent-elles intervenir ? 

 

 

 

 



Module 1 – Lesson 1.2: Activités en matière de paix et de sécurité 

Nation Unies DOMP ONU/DAM – CPTM Version 2017  9  

 

Notes sur l’étude de cas 1.2.2 : Interventions de l’ONU en cas de conflit 

 

Pays : Sierra Leone 

Début du conflit : mars 1991 

Parties au conflit : Revolutionary United Front (RUF) contre le gouvernement de Sierra 

Leone 

 

Situation Intervention 

Mars 1991 : Des combattants du 

Revolutionary United Front (RUF) 

lancent une guerre depuis l’Est du pays, 

près de la frontière libérienne, pour 

renverser le gouvernement en place. 

La Brigade de surveillance du cessez-le-feu 

de la CEDEAO (ECOMOG) et l’armée de 

Sierra Leone tentent d’abord de défendre le 

gouvernement.  

1992 : L’armée de Sierra Leone renverse 

elle-même le gouvernement. Malgré le 

changement de dirigeant, le RUF 

poursuit ses attaques. 

Février 1995 : Le Secrétaire général des 

Nations Unies nomme un envoyé spécial, 

M. Berhanu Dinka (Éthiopie). Celui-ci travaille 

en coopération avec l’Organisation de 

l’unité africaine (OUA) et la CEDEAO pour 

tenter de négocier un règlement du conflit et 

de redonner au pays un gouvernement civil.  

Février 1996 : Des élections législatives 

et présidentielles sont organisées. 

L’armée de Sierra Leone passe le 

pouvoir au vainqueur, Ahmed Tejan 

Kabbah. Le RUF refuse de participer 

aux élections et d’en reconnaître les 

résultats. Le conflit se poursuit. 

Novembre 1996 : L’envoyé spécial Berhanu 

Dinka aide à négocier un accord de paix 

entre le gouvernement et le RUF, connu sous 

le nom d’accord d’Abidjan.  

Mai 1997 : L’accord échoue à cause 

d’un nouveau coup d’État. Cette fois, 

l’armée s’unit au RUF pour former une 

junte militaire. Le président Kabbah et 

son gouvernement s’exilent en Guinée 

voisine. 

1997 : Un nouvel envoyé spécial, M. Francis 

G. Okelo (Ouganda), ainsi que d’autres 

représentants de la communauté 

internationale tentent de persuader la junte 

de se retirer. 

1997 : La communauté internationale 

échoue à convaincre la junte de se 

retirer. Pendant la guerre, les rebelles 

ont utilisé l’argent des diamants du 

sang pour acheter des armes, ce qui a 

entretenu le conflit. 

Octobre 1997 : Le Conseil de sécurité impose 

un embargo sur les armes et le pétrole, et 

autorise la CEDEAO à veiller à son 

application avec les troupes de l’ECOMOG. 

La CEDEAO et une délégation représentant 

le président de la junte mènent des 

pourparlers à Conakry et signent un plan de 

paix qui appelle à un cessez-le-feu dont 

l’application sera suivie par l’ECOMOG. Si le 

Conseil de sécurité de l’ONU l’approuve, 

l’ECOMOG sera assistée d’observateurs 

militaires des Nations Unies. 
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Novembre 1997 : Le président indique 

qu’il accepte l’accord et que le 

gouvernement est disposé à coopérer 

avec la CEDEAO, l’ECOMOG, les 

Nations Unies et le HCR. Même si la 

junte s’engage publiquement à 

respecter l’accord, elle en critique les 

dispositions essentielles et soulève un 

certain nombre de questions. L’accord 

n’a jamais été appliqué. 

Février 1998 : En réponse à une attaque par 

la junte des militaires et des rebelles, 

l’ECOMOG  lance une attaque militaire qui 

aboutit à l’effondrement de la junte et à son 

expulsion de Freetown.  

Mars 1998 : Le président Kabbah revient 

au pouvoir.  

Mars 1998 : Le Conseil de sécurité met fin à 

l’embargo sur les armes et le pétrole, et 

renforce le bureau de son envoyé spécial en 

y ajoutant des officiers de liaison des Nations 

Unies et des conseillers en matière de 

sécurité. 

Juin 1998 : Le Conseil de sécurité crée la 

Mission d’observation des Nations Unies en 

Sierra Leone (MONUSIL) pour une durée 

initiale de six mois. Le Secrétaire général 

nomme l’envoyé spécial M. Okelo 

représentant spécial et chef de mission. La 

mission suit les mesures de désarmement et 

prodigue des conseils pour désarmer les 

combattants et restructurer les forces 

armées du pays. Les équipes non armées de 

la MONUSIL, sous la protection de 

l’ECOMOG, réalisent des rapports sur les 

atrocités et les abus des droits humains 

commis envers les civils. 

1998 : Les combats continuent : les 

rebelles alliés prennent le contrôle de 

plus de la moitié du pays. Décembre 

1998 : Les rebelles alliés lancent une 

offensive pour reprendre Freetown ; en 

janvier, ils s’emparent de la majeure 

partie de la ville.  

Décembre 1998 : Les troupes de l’ECOMOG 

reprennent la capitale et restaurent le 

gouvernement civil.  

Décembre 1998 : Des milliers de 

rebelles se cachent toujours dans les 

campagnes alentour. 

1999 : Au lendemain de l’attaque des 

rebelles, le représentant spécial Okelo, en 

consultation avec les États d’Afrique 

occidentale, lance une série de mesures 

diplomatiques pour ouvrir le dialogue avec 

les rebelles.  

Mai 1999 : Début des négociations entre le 

gouvernement et les rebelles. 

Juillet 1999 : Toutes les parties au conflit 

signent à Lomé un accord pour mettre fin 

http://www.un.org/fr/peacekeeping/missions/past/unomsil/index.shtml
http://www.un.org/fr/peacekeeping/missions/past/unomsil/index.shtml
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aux hostilités et former un gouvernement 

d’union nationale. Elles demandent que le 

rôle de la MONUSIL soit élargi.  

Août 1999 : Le Conseil de sécurité de l’ONU 

autorise l’augmentation du nombre 

d’observateurs militaires, porté à 210. 

Octobre 1999 : Le Conseil de sécurité valide 

la création de la Mission des Nations Unies en 

Sierra Leone (MINUSIL), mission nouvelle et de 

plus grande ampleur visant à aider le 

gouvernement et les différentes parties à 

mettre en œuvre les dispositions de l’accord 

de paix de Lomé. À ses débuts, la MINUSIL 

dispose d’un maximum de 6000 militaires, 

dont 260 observateurs. Dans le même temps, 

la MONUSIL est dissoute. 

1999-décembre 2005 : La MINUSIL désarme 

des dizaines de milliers de combattants et 

contribue à la tenue d’élections nationales, 

à la reconstruction des forces de polices 

nationales, à la réhabilitation des 

infrastructures et à la prestation de services 

publics au niveau local. Les Nations Unies 

aident également le gouvernement à 

mettre fin aux ventes illicites de diamants et 

à réglementer ce secteur. 

Il reste encore de nombreuses 

difficultés en Sierra Leone : le pays reste 

fragile et doit encore prendre des 

mesures concrètes pour s’attaquer aux 

causes profondes du conflit et cultiver 

le respect des droits humains. 

Décembre 2005 : Le Conseil de sécurité met 

en place une nouvelle mission, le Bureau 

intégré des Nations Unies en Sierra Leone 

(BINUSIL), pour consolider la paix dans le pays 

sur les fondations posées par la MINUSIL. On 

passe du maintien de la paix à la 

consolidation de la paix. 

Août 2008-mars 2014 : Le Conseil de sécurité 

crée le Bureau intégré des Nations Unies pour 

la consolidation de la paix en Sierra Leone 

(BINUCSIL), qui remplace le BINUSIL. 

 

 

  

http://www.operationspaix.net/11-historique-binusil.html
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Imposition de la paix :  

▪ Brigade de surveillance du cessez-le-feu de la CEDEAO (ECOMOG)  

▪ Octobre 1997 : Le Conseil de sécurité impose un embargo sur les armes et le 

pétrole, et autorise la CEDEAO à veiller à son application avec les troupes de 

l’ECOMOG. 

Rétablissement de la paix : 

▪ Février 1995 : Le Secrétaire général des Nations Unies nomme un envoyé spécial, 

M. Berhanu Dinka (Éthiopie), pour tenter de négocier un règlement du conflit en 

collaboration avec l’Organisation de l’unité africaine (OUA) et la CEDEAO. 

▪ Septembre 1997 : Nouvel envoyé spécial, Francis G. Okelo (Ouganda) 

Maintien de la paix : 

▪ Juillet 1998-octobre 1999 : Le Conseil de sécurité crée la Mission d’observation des 

Nations Unies en Sierra Leone (MONUSIL) : maintien de la paix traditionnel. 

▪ Octobre 1999-décembre 2005 : Mission des Nations Unies en Sierra Leone 

(MINUSIL) : maintien de la paix multidimensionnel  

Consolidation de la paix :  

▪ Décembre 2005-août 2008 : Bureau intégré des Nations Unies en Sierra Leone 

(BINUSIL)  

▪ Août 2008-mars 2014 : Le Conseil de sécurité crée le Bureau intégré des Nations 

Unies pour la consolidation de la paix en Sierra Leone (BINUCSIL) 
 
  

http://www.un.org/fr/peacekeeping/missions/past/unomsil/index.shtml
http://www.un.org/fr/peacekeeping/missions/past/unomsil/index.shtml
http://www.operationspaix.net/11-historique-binusil.html
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Activité de formation 1.2.3 

Opérations de maintien de la paix traditionnelles ou 

multidimensionnelles ? 

 

 

MÉTHODE 

Scénarios, questions 

 

OBJECTIF 

Approfondir la compréhension des opérations de 

maintien de la paix traditionnelles et 

multidimensionnelles  

 

DURÉE 

Option courte : 5 minutes 

▪ Discussion : 3 minutes 

▪ Conclusion : 2 minutes 

 

Option longue : 60 minutes  

▪ Lecture préalable : 15 minutes 

▪ Présentation de l’activité : 10 minutes 

▪ Discussion en binômes ou en petits groupes : 

15 minutes 

▪ Discussion en grands groupes : 20 minutes 

 

INSTRUCTIONS 

▪ Réfléchissez à différentes missions de 

maintien de la paix de l’ONU 

▪ De quel type s’agit-il ? 

RESSOURCES 

▪ Instructions relatives à 

l’activité de formation 

▪ Études de cas 
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Préparation 

▪ Choisissez des missions pour cet exercice ou bien servez-vous des missions 

présélectionnées. Si vous en choisissez vous-même, veillez à inclure des exemples 

de missions traditionnelles et de missions multidimensionnelles. Si les participants 

savent sur quelle mission ils seront déployés, incluez-la dans cette activité.  

▪ Choisissez les mandats des missions sélectionnées, soit le mandat d’origine soit le 

mandat en vigueur. Pour les missions présélectionnées, choisissez le mandat 

d’origine. Téléchargez les mandats de mission à l’adresse suivante :  

http://www.un.org/fr/sc/documents/resolutions/  

▪ Pour trouver la mission recherchée, il est nécessaire de connaître l’année initiale, 

le pays concerné et les références de la résolution correspondante. Pour obtenir 

ces informations, on pourra trouver le nom de la mission grâce aux liens suivants : 

http://www.un.org/fr/peacekeeping/operations/current.shtml ; 

http://www.un.org/fr/peacekeeping/operations/past.shtml  

▪ Pour chaque mission, référez-vous au mandat afin d’identifier les caractéristiques 

qui en font une mission traditionnelle ou multidimensionnelle. Si vous décidez de 

vous servir des missions présélectionnées, il existe des études de cas 

correspondantes.  

▪ Décidez du nombre de groupes que vous souhaitez former. Assignez à chacun le 

mandat d’une mission. Assignez les participants à un petit groupe ou un binôme. 

Les personnes envoyées dans la même mission doivent travailler ensemble.  

▪ Prévoyez assez d’exemplaires des mandats. Si vous vous servez des missions 

présélectionnées, faites aussi des copies des études de cas. Veillez à ce qu’il y en 

ait assez pour que les participants puissent les comparer. Préparez des 

exemplaires d’autres mandats pour les groupes les plus rapides.  

▪ Distribuez des copies de tous les mandats. Vous pourrez les distribuer avant la 

leçon pour une lecture à domicile. Cela vous donnera plus de temps en session 

et permettra aux participants de mieux assimiler les informations. Si vous ne le faites 

pas, réservez 15 minutes de lecture dans la session. 

 

Missions traditionnelles présélectionnées :  

▪ Groupe d’observateurs militaires des Nations Unies dans l’Inde et le Pakistan 

(UNMOGIP)  

▪ Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve (ONUST)  

 

Autres exemples de missions traditionnelles :  

▪ Mission des Nations Unies pour l’organisation d’un référendum au Sahara 

occidental (MINURSO) 

▪ Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre (UNFICYP) 

▪ Force des Nations Unies chargée d’observer le dégagement (FNUOD) au Golan 

(Syrie) 

▪ Mission de supervision des Nations Unies en République arabe syrienne (MISNUS) 

 

 

http://www.un.org/fr/sc/documents/resolutions/
http://www.un.org/fr/peacekeeping/operations/current.shtml
http://www.un.org/fr/peacekeeping/operations/past.shtml
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Missions multidimensionnelles de maintien de la paix présélectionnée :  

▪ Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au Mali 

(MINUSMA) 

▪ Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation en 

République centrafricaine (MINUSCA) 

 

Autres exemples de missions multidimensionnelles de maintien de la paix :  

▪ Mission des Nations Unies au Libéria (MINUL) 

▪ Mission des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti (MINUSTAH) 

▪ Opération hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour (MINUAD) 

▪ Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI) 

▪ Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en République 

démocratique du Congo (MONUSCO)  

▪ Mission des Nations Unies au Soudan du Sud (MINUSS)  

 

Instructions 

1. Présentez l’activité. Présentez les différentes étapes et le temps alloué. Vérifiez que 

tous les participants ont lu les mandats qui leur ont été distribués.  

2. Demandez aux participants de faire des binômes ou des groupes de travail. 

Demandez-leur de discuter avec leurs partenaires. Chaque groupe devra 

présenter sa décision et les raisons qui l’ont motivée.  

3. Pour l’option courte, distribuez les études de cas. Posez des questions générales : 

a) S’agit-il de différents types de missions de maintien de la paix de l’ONU ?  

b) Quel type de mission de maintien de la paix de l’ONU chaque mandat 

représente-t-il ? 

4. Pour l’option longue, distribuez les études de cas. Posez des questions générales 

et des questions spécifiques au contenu pour orienter la discussion. Les 

participants doivent justifier leurs décisions. Questions à poser : 

a) Ce mandat correspond-il à une mission traditionnelle ou multidimensionnelle ?  

b) Quels sont les éléments qui les distinguent ? 

c) Comment le type de personnel déployé montre-t-il la nature de la mission ?  

5. OPTION : Demandez aux participants de lire un autre mandat, de débattre pour 

définir le type de mission dont il s’agit et de donner les raisons de leur choix. (Ayez 

des exemplaires supplémentaires sous la main. Suivez bien les groupes afin de 

donner un nouveau mandat aux plus rapides)  

6. Après 15 minutes de discussion, demandez aux groupes de donner leurs résultats.  

7. Demandez aux participants de citer les expressions spécifiques qui ont orienté 

leurs décisions. Si les membres d’un groupe ne sont pas d’accord entre eux, 

demandez-leur d’exposer leurs arguments à tous les participants. 

8. Terminez l’exercice en résumant les faits réels du cas. Confirmez le type de mission 

dont il s’agit avec tout le groupe.  

9. Récapitulez en mettant en avant la phraséologie utilisée dans le mandat et les 

caractéristiques qui déterminent le type de mission (p. ex. tâches et personnel 

déployé).  
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Réponses 

 

Étude de cas 1 : 

▪ Traditionnelle  

▪ UNMOGIP 

▪ Mandat d’origine : avril 1948, résolution du Conseil de sécurité 47(1948)  

 

Étude de cas 2 : 

▪ Multidimensionnelle  

▪ MINUSMA 

▪ Mandat d’origine : avril 2013, résolution du Conseil de sécurité 2100(2013)  

 

Étude de cas 3 :  

▪ Multidimensionnelle  

▪ MINUSCA 

▪ Mandat d’origine : avril 2014, résolution du Conseil de sécurité 2149(2014) 

 

Étude de cas 4 : 

▪ Traditionnelle  

▪ ONUST  

▪ Mandat d’origine : mai 1948, résolution du Conseil de sécurité 50(1948) 
  

 
 

 

http://daccess-ods.un.org/access.nsf/Get?Open&DS=S/RES/50%20(1948)&Lang=E
http://daccess-ods.un.org/access.nsf/Get?Open&DS=S/RES/50%20(1948)&Lang=E
http://daccess-ods.un.org/access.nsf/Get?Open&DS=S/RES/50%20(1948)&Lang=E
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Études de cas 1.2.3 : Opérations de maintien de la paix traditionnelles ou 

multidimensionnelles ? 

 

Étude de cas 1 

 

Situation du conflit Mandat du Conseil de sécurité 

Il existe un différend entre le pays A et le 

pays B au sujet du territoire Z.  

 

Le territoire Z est libre de rejoindre l’un ou 

l’autre des deux pays. 

 

Des combats surviennent à ce sujet 

entre le pays A et le pays B. Les deux 

pays envoient des forces armées dans le 

territoire Z. 

 

Finalement, un accord de paix est signé 

entre le pays A et le pays B pour mettre 

fin aux combats. L’accord de paix met 

en place une ligne de cessez-le-feu dans 

le territoire Z. 

Le Conseil de sécurité demande au pays 

A et au pays B de retirer leurs forces 

armées du territoire Z (démilitarisation). 

 

Une mission de maintien de la paix des 

Nations Unies est mise en place pour faire 

cesser les combats. Le Secrétaire général 

nomme un conseiller militaire assisté d’un 

groupe d’observateurs militaires des 

Nations Unies non armés. La ligne de 

cessez-le-feu doit être surveillée par les 

observateurs militaires des Nations Unies. 

 

Leurs missions : observer, établir des 

rapports et enquêter sur les plaintes 

concernant la violation du cessez-le-feu. 

Ils doivent présenter leurs constatations au 

pays A, au pays B et au Secrétaire 

général. 

 

Les observateurs militaires des Nations 

Unies doivent accompagner les autorités 

locales dans leurs enquêtes, rassembler 

autant d’informations que possible et 

établir des rapports aussi complets, précis 

et impartiaux que possible. 
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Études de cas 1.2.3 : Opérations de maintien de la paix traditionnelles ou 

multidimensionnelles ? 

 

Étude de cas 2 

 

Situation du conflit Mandat du Conseil de sécurité 

Une guerre éclate dans le pays G entre le 

gouvernement et des groupes rebelles 

au sujet du pouvoir dans le Nord du pays.  

 

Après la défaite des groupes rebelles, 

certains soldats mécontents de l’armée 

nationale du pays G se rebellent. 

L’armée du pays G renverse le 

gouvernement. Une junte militaire prend 

le pouvoir. 

 

Le coup d’État militaire aide les rebelles à 

prendre le pouvoir dans le Nord du pays. 

Ils déclarent l’indépendance du territoire 

du Nord. Les groupes rebelles 

commencent à se battre entre eux pour 

prendre le pouvoir. 

 

Un accord de paix est signé avec la junte 

militaire. Il prévoit la mise en place d’un 

gouvernement de transition. Celui-ci doit 

rétablir l’autorité de l’État sur l’ensemble 

du territoire et organiser des élections 

libres et régulières.  

 

Un nouveau gouvernement est formé. 

Cependant, l’insécurité règne encore 

dans le pays G. Les groupes rebelles qui 

ont pris le pouvoir dans le Nord 

progressent vers le Sud. Ils sont soutenus 

par des organisations terroristes 

extérieures au pays. Les groupes rebelles 

et l’armée du pays G continuent à se 

battre pour le contrôle du territoire.  

Le Conseil de sécurité demande à toutes 

les parties au conflit de cesser les 

combats.  

 

Le Conseil de sécurité demande le 

soutien des acteurs nationaux et 

internationaux pour la mise en œuvre 

d’une feuille de route de transition. 

 

Une mission de maintien de la paix des 

Nations Unies est mise en place pour 

aider le gouvernement de transition à 

stabiliser le pays G et à mettre en œuvre 

la feuille de route de transition. Cette 

mission est chargée de soutenir le 

processus politique et d’exécuter un 

certain nombre de tâches de stabilisation 

liées à la sécurité. 

 

Parmi celles-ci, on trouve la protection 

des civils, le suivi du respect des droits de 

l’homme, la sécurisation de 

l’environnement pour l’aide humanitaire 

et le retour des personnes déplacées, 

l’extension de l’autorité de l’État et la 

préparation d’élections libres, ouvertes à 

tous et pacifiques.  

 

Cette mission dispose également d’un 

mandat musclé qui lui donne les moyens 

nécessaires pour réaliser ces tâches. 

 

Elle est composée de 11 200 militaires 

(bataillons de réserve inclus), 1440 

policiers et de personnel civil qualifié. 

 

 



Module 1 – Lesson 1.2: Activités en matière de paix et de sécurité 

Nation Unies DOMP ONU/DAM – CPTM Version 2017  19  

 

Études de cas 1.2.3 : Opérations de maintien de la paix traditionnelles ou 

multidimensionnelles ? 

 

Étude de cas 3 

 

Situation du conflit : Mandat du Conseil de sécurité 

Un conflit violent éclate dans le pays H 

entre le gouvernement et un groupe 

rebelle. Il prend rapidement de l’ampleur 

pour s’étendre à des communautés 

civiles. 

 

Un accord de paix est conclu entre le 

gouvernement et le groupe rebelle. Cet 

accord met en place un cessez-le-feu. 

Cependant, le groupe rebelle s’empare 

de la capitale et force le président à 

s’enfuir. 

 

Un gouvernement de transition est 

finalement mis en place pour rétablir la 

paix. Cependant, les tensions persistent 

entre les communautés civiles qui ont pris 

part aux combats. Des affrontements 

continuent à éclater entre elles. 

Le Conseil de sécurité demande à toutes 

les parties au conflit de cesser les 

combats.  

 

Le Conseil de sécurité demande un 

soutien international pour la mise en 

place d’un gouvernement de transition 

et l’application de l’accord de paix. 

 

Une mission de maintien de la paix des 

Nations Unies est mise en place pour 

contribuer à la résolution pacifique du 

conflit, protéger les civils et dispenser une 

aide humanitaire. 

 

Ses tâches comprennent la protection 

des civils, le soutien au gouvernement de 

transition, la sécurisation de l’aide 

humanitaire, la défense et la protection 

des droits de l’homme, le soutien à la 

justice nationale et internationale et à 

l’état de droit ainsi que le désarmement, 

la démobilisation, la réinsertion et le 

rapatriement des combattants.  

 

Cette mission dispose également d’un 

mandat musclé qui lui donne les moyens 

nécessaires pour réaliser ces tâches. 

 

Elle est composée de 10 000 militaires 

(parmi lesquels 240 observateurs et 200 

officiers d’état-major), de 1800 policiers 

(1400 membres d’unités de police 

constituées et 400 policiers individuels), 

de 20 agents de l’administration 

pénitentiaire et de personnels civils 

qualifiés pour mener à bien les tâches 

définies par le mandat. 
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Études de cas 1.2.3 : Opérations de maintien de la paix traditionnelles ou 

multidimensionnelles ? 

 

Étude de cas 4 

 

Situation du conflit : Mandat du Conseil de sécurité 

Il existe un différend entre deux groupes 

d’habitants du territoire Y : le groupe 1 et 

le groupe 2.  

 

Pour le résoudre, on propose de diviser le 

territoire Y pour que le groupe 1 et le 

groupe 2 puissent créer chacun son 

propre pays.  

 

Ce plan n’est pas suivi d’effet. Les 

combats continuent entre les deux 

groupes. Les pays voisins rejoignent le 

conflit. Ils envoient des forces armées 

dans le territoire Y. 

 

Pour faire cesser les combats, des 

accords de paix établissant des cessez-

le-feu sont signés par les parties au conflit. 

 

Cependant, plusieurs guerres ont eu lieu 

par la suite dans la région à ce sujet. 

Le Conseil de sécurité demande à toutes 

les parties au conflit de cesser les 

combats.  

 

Une frontière temporaire est mise en 

place entre le groupe 1 et le groupe 2 au 

sein du territoire Y, ainsi qu’entre le 

territoire Y et ses voisins. 

 

Une mission de maintien de la paix des 

Nations Unies est mise en place dans la 

région. Les observateurs militaires des 

Nations Unies aident le médiateur des 

Nations Unies à superviser la trêve entre 

les parties au conflit. 

 

Ils suivent l’application des cessez-le-feu, 

supervisent les accords de paix et évitent 

que des incidents ne dégénèrent en 

conflit majeur. 
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Activité de formation 1.2.4 

Activités en matière de paix et de sécurité et types de missions 

 

 

MÉTHODE 

Réflexion de groupe sur plusieurs postes  

 

OBJECTIF 

Renforcer les acquis individuels et ceux du groupe 

sur les activités en matière de paix et de sécurité et 

les types de missions  

 

DURÉE 

25-30 minutes 

 

 

INSTRUCTIONS 

▪ Chaque équipe se déplace de poste en 

poste.  

▪ Réflexion de groupe sur les éléments clés de 

tous les types d’activités en matière de paix 

et de sécurité, et tous les types de missions.  

 

RESSOURCES 

▪ Instructions relatives à 

l’activité de formation 
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Préparation 

▪ Constituez de petits groupes. 

▪ Préparez de grandes feuilles de tableau chevalet. Réservez une page par type 

d’activités en matière de paix et de sécurité, et par type de mission. Écrivez un 

seul nom par feuille.  

o Activités en matière de paix et de sécurité : prévention des conflits, 

rétablissement de la paix, imposition de la paix, maintien de la paix, 

consolidation de la paix  

o Types de mission : traditionnelles, multidimensionnelles, autorité de transition  

▪ Préparez les postes en affichant les feuilles dans toute la pièce et en laissant assez 

d’espace entre elles pour que les groupes puissent y travailler en même temps. 

Affichez-les à la bonne hauteur pour que l’on puisse écrire dessus. Veillez à ce que 

chaque poste soit équipé de feutres. 

▪ Placez les activités en matière de paix et de sécurité ensemble, dans une partie 

de la pièce, les types de missions ensemble dans une autre partie de la pièce.  

 

Instructions 

1. Présentez l’activité et expliquez ce qui va se passer.  

a) Chaque équipe se déplace de poste en poste. Elle passe environ 3 minutes à 

chaque poste.  

b) L’objectif est a) de réfléchir à un ou deux éléments de l’activité ou du type de 

mission et b) de les noter sur les feuilles.  

c) Chaque équipe devra trouver de nouveaux éléments, sans répéter les 

éléments déjà cités. Les équipes devront se déplacer rapidement entre les 

postes.  

2. Formez de petits groupes. 

3. Demandez aux équipes de se rendre sur un poste et de commencer à réfléchir. 

Faites avancer les équipes vers le poste suivant. Observez le processus. Aidez les 

groupes lorsqu’ils sont bloqués. Cela peut se produire vers la fin de l’exercice, 

lorsque la plupart des éléments importants auront été notés. 

4. Pour conclure, repassez par toutes les stations avec tous les participants. Relisez 

les éléments énumérés sur chaque feuille et confirmez-les en ajoutant les éléments 

importants qui auraient été omis. Invitez les participants à poser des questions et 

répondez-y.  

5. Récapitulez les cinq types d’activités en matière de paix et de sécurité et les trois 

types de missions.  

 

Variante 

Assignez une activité ou un type de mission à chaque groupe. Il vous faudra 8 groupes. 

Donnez-leur 10 minutes pour réfléchir ensemble. Demandez aux groupes de faire part 

des résultats de leurs réflexions à l’ensemble des participants. (Nous recommandons la 

première option car elle oblige les participants à réfléchir à tous les types d’activités)  
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Activité de formation 1.2.5 

Concepts et définitions — Jeu d’associations  

 

 

MÉTHODE 

Jeu d’associations  

 

OBJECTIF 

Revoir les concepts présentés dans le cours 1.2  

 

 

DURÉE 

30 minutes  

▪ Introduction et instructions : 5 minutes  

▪ Travail en petits groupes : 10 minutes  

▪ Discussion et questions en grand groupe : 10 

minutes 

▪ Résumé et conclusion : 5 minutes  

 

 

INSTRUCTIONS 

▪ Associer les noms ou les concepts à leurs 

définitions  

RESSOURCES 

▪ Instructions relatives à 

l’activité de formation 

▪ Documentation de l’activité 
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Préparation 

• Regardez les concepts et définitions, décidez de la taille du texte. Plus le texte 

sera écrit gros, plus le matériel sera facile à utiliser. Utilisez du papier normal pour 

un seul usage, un papier plus épais si vous comptez réutiliser le matériel.  

• Composez des groupes de 6 personnes maximum. Il peut être efficace de former 

des groupes par table.  

• Mettez en page les feuilles, avec un concept et une définition par page. Faites 

des copies de ces supports en veillant à ce que chaque équipe en ait assez.  

• Selon l’espace disponible et la taille des feuilles, envisagez d’organiser l’activité 

de tri sur les murs et non sur les tables. Le résultat pourra rester en place comme 

support visuel pour aider à mémoriser les notions fondamentales. 

 

Instructions 

1. Présentez l’activité et répartissez les participants en groupes. 

2. Présentez la méthode et expliquez que chaque groupe devra associer les termes 

ou les concepts à leurs définitions en 10 à 15 minutes.  

3. Distribuez les ensembles de mots et définitions à raisin d’un pour chaque groupe. 

4. Circulez entre les groupes et suivez leur progression. Aidez-les s’ils en ont besoin. 

Estimez quand les groupes auront fini.  

5. Prévenez-les lorsque la moitié du temps sera écoulée.  

6. Gardez du temps pour les questions et les commentaires à la fin de l’activité.  
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1.2.5 Documentation de l’activité de formation : Concepts et définitions — Jeu 

d’associations  

 

Prévention des 

conflits 

... a recours à des mesures diplomatiques ainsi 

qu’à d’autres outils pour éviter que des tensions 

entre États ou au sein des États ne dégénèrent 

en conflit violent. 

 

Rétablissement de 

la paix 

...comprend des mesures destinées à gérer les 

conflits existants. Il implique généralement une 

action diplomatique visant à obtenir un accord 

de paix négocié entre les parties au conflit.  

 

Imposition de la 

paix 

 

... implique des mesures coercitives telles que 

des sanctions ou des blocus. La force militaire 

ne peut être autorisée qu’en dernier recours. Le 

Conseil de sécurité doit autoriser tout recours 

aux mesures coercitives.  

 

 

Maintien de la 

paix 

 

... technique destinée à préserver la paix à 

l’issue du conflit et à faire appliquer les accords 

signés.  

... déployé dans les situations où les principales 

parties au conflit ont montré qu’elles 

respectent le cessez-le-feu ou le processus de 

paix. 

 

 

... fait appel à des mesures visant à réduire le 

risque de reprise du conflit. Renforcement à 

tous les niveaux de la capacité nationale à 
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Consolidation de 

la paix 

 

gérer les conflits et à établir les fondements 

d’une paix et d’un développement durables.  

... processus complexe et de long terme visant 

à créer les conditions nécessaires à une paix 

durable. 

 

Opération 

traditionnelle de 

maintien de la 

paix 

 

... mesure temporaire destinée à aider à la 

gestion du conflit. Elle crée des conditions plus 

sûres pour que d’autres acteurs puissent 

s’employer à rétablir la paix.  

... ne joue généralement pas de rôle direct 

dans les démarches politiques visant à résoudre 

le conflit. 

 

 

Opération 

multidimensionnelle 

de maintien de la 

paix  

... généralement déployée dans des 

environnements dangereux et instables au 

lendemain d’un conflit violent, c’est-à-dire une 

fois qu’un accord de paix, même fragile, a été 

mis en place. Son objectif est double : a) 

stabilisation et sécurisation de l’environnement, 

et parallèlement b) coopération avec les 

autorités nationales et les partenaires pour 

appliquer un accord de paix.  

 

Autorité de 

transition 

… opération de maintien de la paix 

multidimensionnelle spécifique. Dans de rares 

cas, la mission prend en charge 

temporairement les fonctions législatives et 

administratives de l’État.  

 



Activités en matière de paix et 

de sécurité

1. 2
Cours

Module 1 : Aperçu des opérations de maintien de la paix 

des Nations Unies



Intérêt 

Le personnel travaille dans des contextes 

complexes. Le maintien de la paix est :

▪ unique et important

▪ l’une des nombreuses activités de l’ONU en 

matière de paix et de sécurité 

▪ lié aux autres actions de l’ONU dans les domaines 

de la sécurité, du développement, de l’aide 

humanitaire et de la défense des droits de 

l’homme
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Objectifs 

Les participants sauront :

▪ décrire cinq activités liées à la paix et à la 

sécurité

▪ expliquer les différences entre le « maintien de la 

paix musclé » et l’ « imposition de la paix »

▪ expliquer les différences entre les opérations de 

maintien de la paix traditionnelles et 

multidimensionnelles

▪ identifier le Conseil de sécurité comme l’organe 

habilité à valider une mission
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Grands axes du cours

1. Spectre des activités en matière de paix et de 

sécurité

2. Corrélations et recoupements entre les activités 

en matière de paix et de sécurité

3. Différents types d'opérations de maintien de la 

paix

4. Missions politiques spéciales

Module de formation de base préalable au déploiement de l’ONU - 2017
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Instructions :

▪ Donnez des exemples de conflit dans la vie 

quotidienne  

▪ Comment empêcher qu’un conflit ne devienne 

incontrôlable ?

▪ Comparez avec les conflits internationaux et 

intranationaux 

Durée : 10 minutes

▪ Réflexion de groupe : 3 minutes

▪ Discussion : 5-7 minutes

Activité de formation 1.2.1

Expériences de conflit



Consolidation de la paix

1. Spectre des activités en matière de paix et 

de sécurité

Prévention 

des conflits

Rétablissement 

de la paix

Imposition de 

la paix

Maintien de la 

paix

Conflit

Cessez-le-

feu
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Post-conflit

Pré-conflit

Processus 

politique



Prévention des conflits

▪ Avant le conflit

▪ Mesures diplomatiques et autres outils destinés 

à éviter l’apparition d’un conflit violent
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Rétablissement de la paix

▪ Le conflit existe

▪ L’action diplomatique aboutit à un accord 

entre les parties au conflit
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Imposition de la paix

▪ Le conflit existe

▪ Mesures coercitives telles que des sanctions ou 

des blocus

▪ Forces armées uniquement avec l’aval du 

Conseil de sécurité

▪ Validation par le Conseil de sécurité sans

consentement des parties au conflit
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Maintien de la paix

▪ Préserve la paix à l’issue d’un conflit.

▪ Met en œuvre un accord de paix

▪ Validation par le Conseil de sécurité avec le 

consentement des parties au conflit
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Imposition de la paix ou maintien de la 

paix musclé ?
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Imposition de la paix Maintien de la paix musclé

▪ Au niveau 

international

▪ Sans consentement 

des parties au conflit

▪ Sanctions, blocus ou 

force armée

▪ Au niveau du terrain

▪ Avec le consentement 

des parties au conflit

▪ Force armée



Consolidation de la paix

▪ Au lendemain du conflit

▪ Processus à long terme qui crée les conditions 

d’une paix durable et vise les causes profondes 

du conflit

7
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Consolidation de la paix

Prévention 

des conflits

Rétablissement 

de la paix

Imposition de 

la paix

Maintien de la 

paix

Conflit

Cessez-le-feu
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Post-conflit

Pré-conflit

Processus 

politique

2. Corrélations et recoupements entre 

les activités en matière de paix et de sécurité



Module de formation de base préalable au déploiement de l’ONU - 2017

Instructions :

▪ Réfléchissez au scénario d’un conflit en cours

▪ Comment la communauté internationale ou les 

Nations Unies peuvent-elles intervenir ?

Durée : 10 minutes

▪ Travail de groupe : 5-7 minutes

▪ Discussion : 3 minutes

Activité de formation 1.2.2

Interventions de l’ONU en cas de conflit



3. Différents types d'opérations 

de maintien de la paix
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3. Différents types d'opérations de maintien 

de la paix

1. Opérations traditionnelles de maintien de la 

paix

2. Opérations multidimensionnelles de maintien 

de la paix

3. Autorité de transition
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Opérations de maintien de la paix 

traditionnelles ou multidimensionnelles ?
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Opérations 

traditionnelles

Opérations 

multidimensionnelles 

▪ Missions militaires

▪ Personnel militaire

▪ Aucun rôle direct 

dans les 

démarches 

politiques

▪ Missions diverses

▪ Personnel militaire, 

civil et de police

▪ Rôle direct dans les 

démarches 

politiques



Autorité de transition

▪ Opération multidimensionnelle de maintien de 

la paix

▪ Exerce temporairement les fonctions de l’État
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4. Missions politiques spéciales
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Instructions :

▪ Réfléchissez à différentes missions de maintien de 

la paix de l’ONU 

▪ De quel type s’agit-il ?

Durée : 5 minutes

▪ Discussion : 3 minutes

▪ Conclusion : 2 minutes

Activité de formation 1.2.3

Opérations de maintien de la paix traditionnelles 

ou multidimensionnelles ?



Résumé des points à retenir

▪ 5 types d’activités en matière de paix et de 

sécurité : avant, pendant et après un conflit

▪ « Maintien de la paix musclé » ou « imposition de 

la paix » ? : différences en termes de niveaux, de 

consentement et d’usage de la force

▪ Opérations de maintien de la paix traditionnelles 

ou multidimensionnelles ? : différentes missions, 

différents personnels, différents rôles dans les 

démarches politiques

▪ Le Conseil de sécurité est l’organe habilité à 

valider une mission
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Questions
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Activité de formation

Évaluation de l’apprentissage
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Évaluation 
 

Remarque : Il existe quatre types de questions pour évaluer les acquis : 

1) oui ou non  

2) phrases à compléter  

3) questions à choix multiple 

4) questions ouvertes.  

 

Combinez-les de différentes manières pour évaluer les connaissances avant et après 

le cours. Chaque type d’évaluation couvre un contenu différent. Aucun sous-

ensemble ne couvre tous les objectifs de la formation. Veillez à combiner les questions 

de manière à évaluer chaque objectif de la formation. 

 

Les questions d’évaluation peuvent prendre principalement trois formes : a) 

interrogation informelle de l’ensemble du groupe, b) interrogation semi-formelle de 

petits groupes, ou c) interrogation écrite formelle et individuelle des participants.   

 

Vous trouverez sous le tableau d’autres suggestions pour évaluer les acquis.  

 

Questions d’évaluation pour le cours 1.2 

Questions Réponses 

Oui ou non ? 

Remarque : Vous pouvez les utiliser avec tout le groupe ou avec des participants 

isolés. Pour le groupe, vous posez une question, le groupe répond par oui ou non. 

Pour les participants individuels, vous pouvez distribuer une feuille de questions 

pour réaliser un bref quiz par écrit. 

1. Le Conseil de sécurité a-t-il recours 

à trois grands types d’activités en 

matière de paix et de sécurité ?     

Non. Le spectre des activités en matière 

de paix et de sécurité comprend cinq 

types d’activités : prévention des 

conflits, imposition de la paix, 

rétablissement de la paix, maintien de la 

paix et consolidation de la paix.    

2. Le maintien de la paix a-t-il 

généralement lieu à l’issue du 

conflit ? 

Oui. Le maintien de la paix a 

généralement lieu à l’issue du conflit. Le 

maintien de la paix est une mesure 

destinée à « maintenir », ou préserver la 

paix et à mettre en œuvre les accords 

de paix. Les parties au conflit doivent 

s’engager à respecter un cessez-le-feu 

ou un processus de paix.    

3. L’imposition de la paix peut-elle être 

autorisée sans le consentement des 

parties au conflit ? 

Oui. Le Conseil de sécurité autorise le 

recours aux mesures coercitives lorsque 

les mesures pacifiques ont échoué. Les 

Nations Unies peuvent autoriser ces 

mesures coercitives à des fins 

humanitaires, pour protéger les civils ou 
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dans le cas où le conflit représente une 

menace pour la paix et la sécurité 

internationales. L’imposition de la paix a 

recours à des mesures coercitives telles 

que des sanctions, des blocus et l’usage 

des forces armées. Cependant, dans le 

cadre de l’imposition de la paix, le 

consentement des parties n’est pas 

nécessaire à la validation du recours aux 

mesures coercitives.   

4. Le maintien de la paix et la 

consolidation de la paix sont-elles la 

même chose ?   

Non. Le maintien de la paix intervient 

généralement lorsque les combats ont 

pris fin ; il est autorisé avec le 

consentement des parties au conflit. Il 

vise à préserver la paix et à assurer 

l’application des accords de paix.    

La consolidation de la paix, au 

lendemain d’un conflit violent, traite les 

causes profondes du conflit afin de créer 

les conditions d’une paix durable. C’est 

un travail à long terme. La consolidation 

de la paix fait appel à des mesures visant 

à réduire le risque de reprise du conflit.   

5. L’imposition de la paix et le maintien 

de la paix musclé exigent-ils tous les 

deux une validation du Conseil de 

sécurité en ce qui concerne le 

recours à la force ? 

   

Oui. Les principales différences entre eux 

sont les suivantes :    

L’imposition de la paix implique l’usage 

de la force au niveau international 

(appliquée sur le plan international, 

c’est-à-dire dans le pays hôte et hors de 

celui-ci, par d’autres pays, organisations 

régionales ou par la communauté 

internationale en général) et sans le 

consentement des parties au conflit. La 

« force » peut comprendre des 

sanctions, des blocus ou l’emploi de 

forces armées en dernier recours. 

Le maintien de la paix musclé implique 

l’emploi de la force UNIQUEMENT au 

niveau du terrain (dans le pays hôte par 

l’opération de maintien de la paix de 

l’ONU) et exige le consentement du 

pays hôte et/ou des principales parties 

au conflit. Le mot « force » se rapporte 

uniquement aux forces armées. 

6. Le personnel de maintien de la paix 

contribue-t-il par son travail à la 

prévention des conflits, au 

rétablissement de la paix, à 

l’imposition de la paix et à la 

consolidation de la paix ?  

Oui. Toutes les activités en matière de 

paix et de sécurité renforcent les autres 

mesures. Les progrès de ces autres 

mesures ont une incidence sur le 

maintien de la paix. L’action de maintien 

de la paix influe sur les conditions du 

succès des autres mesures.    
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7. Le Conseil de sécurité a-t-il recours 

à des mesures pacifiques pour 

résoudre des conflits violents ? 

Oui. Les activités en matière de paix et 

de sécurité comprennent des mesures 

pacifiques ET des mesures coercitives. 

Les mesures coercitives emploient la 

force (notamment la force armée en 

dernier recours) et sont autorisées par le 

Conseil de sécurité lorsque les autres 

mesures pacifiques ont échoué. Le 

maintien de la paix et l’imposition de la 

paix font appel à des mesures 

coercitives. 

Phrases à compléter 

Remarque : Pour les questions 6 à 9, veillez à bien introduire des noms 

d’opérations de maintien de la paix. Adaptez les questions. 

1. La _____________________________ 

est le recours à des mesures 

diplomatiques ainsi qu’à d’autres 

outils pacifiques pour éviter que des 

tensions entre États et au sein des 

États ne dégénèrent en conflit 

violent.  

Prévention des conflits  

2. La __________________________ est le 

processus complexe et de long 

terme visant à créer les conditions 

nécessaires à une paix durable. 

Pour cela, elle traite les causes 

profondes des conflits violents.  

Consolidation de la paix  

3. Le _______________ comprend des 

mesures destinées à gérer les 

conflits existants. Il implique 

généralement une action 

diplomatique visant à obtenir un 

accord de paix négocié entre les 

parties au conflit.   

Rétablissement de la paix 

4. Le maintien de la paix musclé est 

l’usage de la force au niveau (a) 

_________ et (b) _______ le 

consentement des parties au 

conflit.  

(a) au niveau du terrain    

(b) avec le consentement des parties au 

conflit   

 

L’imposition de la paix implique l’usage 

de la force au niveau international sans 

le consentement des parties. 

5. Les missions multidimensionnelles de 

maintien de la paix stabilisent et 

sécurisent l’environnement tout en 

aidant à la mise en œuvre d’un 

___________________. 

 

Accord de paix  

  

6. Les conflits intranationaux sont des 

conflits 

(a) Intranationaux — au sein des 

États. Guerres civiles.    
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(a) _________ des États. Les 

conflits internationaux sont 

des conflits (b) ________ 

États. 

    

(b) Internationaux — entre États. 

Querelles frontalières, différends 

territoriaux. 

À leurs débuts, les interventions des 

Nations Unies en matière de maintien de 

la paix concernaient principalement des 

conflits internationaux. Depuis la fin du 

siècle dernier, le Conseil de sécurité 

reconnaît de plus en plus souvent les 

conflits intranationaux tels que les 

guerres civiles comme des menaces 

pour la paix et la sécurité internationales. 

Les conflits au sein d’un pays se 

propagent aux pays alentour.   

7. Le __________________________ 

autorise toutes les activités des 

Nations Unies en matière de paix et 

de sécurité.  

Conseil de sécurité de l’ONU 

  

Questions à choix multiple 

Remarque : cochez une réponse par question 

1. Les opérations de maintien de la 

paix composées de personnel 

militaire, de police et civil pour 

exécuter des mandats variés sont : 

_____1. Des missions d’observation  

_____2. Des missions traditionnelles  

_____3. Des missions musclées 

_____4. Des missions 

multidimensionnelles 

_____5. Des missions caritatives  

_____6. Toutes les réponses  

_____7. Aucune de ces réponses  

4. Des missions multidimensionnelles  

2. Quand les Nations Unies peuvent-

elles mettre en place des activités 

en matière de paix et de sécurité 

adaptées ? 

_____1. Avant un conflit 

_____2. Pendant un conflit 

_____3. Après un conflit 

_____4. Aucune de ces réponses  

_____5. Toutes les réponses  

5_ Toutes les réponses  

3. Le Conseil de sécurité a par le passé 

autorisé des mandats musclés pour : 

_____1. Négocier un accord de paix 

_____2. Développer les capacités 

policières nationales 

_____3. Protéger des civils menacés 

dans leur intégrité physique de manière 

imminente 

3___ protéger des civils menacés dans 

leur intégrité physique de manière 

imminente Demandez aux participants 

quelles sont les deux autres conditions 

sous lesquelles le Conseil de sécurité a, 

par le passé, autorisé des mandats de 

maintien de la paix musclé :    
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_____4. Commencer à transférer les 

fonctions d’une mission à un pays hôte 

et à d’autres organes des Nations Unies 

_____5. Aucune de ces réponses  

_____6. Toutes les réponses  

• pour décourager les tentatives 

d’interrompre le processus 

politique par la force ;   

• pour aider les autorités nationales 

à maintenir l’état de droit.   

4. Dans quel cadre le recours à la 

force peut-il être autorisé par le 

Conseil de sécurité ? 

_____ 1. Prévention des conflits  

_____ 2. Rétablissement de la paix  

_____ 3. Maintien de la paix 

_____ 4. Consolidation de la paix 

_____ 5. Aucune de ces réponses  

_____ 6. Toutes les réponses  

3. Maintien de la paix. Le recours à la 

force ne peut être autorisé que dans le 

cadre de deux types de mesures visant 

à préserver la paix et la sécurité : le 

maintien de la paix et l’imposition de la 

paix. (cf. réponse à la question 7 des 

phrases à compléter de la section 

précédente pour bien distinguer ces 

deux types d’actions)   

Questions ouvertes 

Remarque : Formulez les questions ouvertes sous forme d’interrogations, de 

requêtes ou d’instructions. Vous pouvez les poser en classe, à des groupes ou à 

chaque participant, ou les envoyer en guise de devoir. Il s’agit d’un outil 

précieux pour l’autoformation et l’évaluation, tout comme les autres questions 

d’évaluation. 

1. Parmi les cinq types de mesures en 

matière de paix et de sécurité dont 

dispose le Conseil de sécurité, 

laquelle ou lesquelles peuvent 

impliquer le recours à la force ? 

Deux sur cinq seulement : le maintien de 

la paix et l’imposition de la paix. (cf. 

réponse à la question 7 des questions 

d’évaluation « oui ou non » pour plus de 

détails)   

2. Quel type d’opération de maintien 

de la paix peut-il prendre en charge 

temporairement les fonctions 

législatives et administratives d’un 

État ? 

L’autorité de transition, qui est aussi un 

type d’opération multidimensionnelle de 

maintien de la paix 

3. Quelles sont les principales 

différences entre les opérations de 

maintien de la paix traditionnelles et 

multidimensionnelles ? 

Traditionnelles 

- Originellement conçues pour des 

guerres entre pays (conflits 

internationaux) 

- Créent des conditions plus sûres 

en jouant un rôle tampon entre 

les parties au conflit, ce qui 

implique le respect des cessez-le-

feu et la séparation des forces 

- Missions principalement militaires 

avec une présence 

internationale faiblement 

armée ; personnel 

principalement militaire 

- Peuvent être dirigées par des 

militaires 

- Ne jouent généralement pas un 

rôle direct dans les démarches 

politiques visant à résoudre le 

conflit mais créent les conditions 
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de sécurité nécessaires pour que 

d’autres acteurs puissent 

parvenir à rétablir la paix. 

- N’exercent pas de fonctions 

relevant de l’État et ne 

s’engagent pas dans la 

gouvernance ou dans des 

activités de renforcement de 

capacités. 

Multidimensionnelles  

- Généralement déployées dans 

des environnements dangereux 

et instables à l’issue d’un conflit 

violent intra national 

- Stabilisation et sécurisation de 

l’environnement, tout en 

soutenant la mise en œuvre de 

l’accord de paix 

- Mandats variés et haut degré de 

complexité ; exige donc le 

recours à des personnels militaires, 

civils et policiers 

- Dirigées par des civils 

- Jouent généralement un rôle 

direct dans les démarches 

politiques visant à résoudre le 

conflit, souvent plus impliquées 

dans le rétablissement de la paix, 

et avec un rôle important dans les 

premiers stades de la 

consolidation de la paix. 

- Soutiennent les missions de l’État 

et s’engagent dans la 

gouvernance ou dans des 

activités de renforcement de 

capacités. 

4. Quand le maintien de la 

paix intervient-il généralement ?  

Le maintien de la paix intervient 

généralement à l’issue d’un conflit. Le 

maintien de la paix est une mesure 

destinée à « maintenir » ou préserver la 

paix et à mettre en œuvre les accords 

de paix. Pour déployer des opérations 

de maintien de la paix :  

1. Les principales parties au conflit 

doivent s’être engagées à 

respecter un cessez-le-feu ou un 

processus de paix.   

2. Elles doivent également accepter 

ou « consentir » de travailler avec 

l’ONU pour établir les fondations 

d’une paix durable.   
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Autres manières d’évaluer les acquis 

▪ Exercice d’association. Énumérez les cinq types d’activités en matière de paix 

et de sécurité sur cinq feuilles de tableau chevalet. Lisez à voix haute les 

caractéristiques qui leur correspondent et demandez au groupe à quelles 

activités elles se réfèrent.    

Variante : donnez aux participants des post-its énonçant des spécificités de 

chaque activité et demandez-leur de les coller sur la feuille correspondante. 

Pour évaluer les acquis, soyez attentif à la confiance avec laquelle les 

participants répondent ainsi qu’à la précision des réponses.   


